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    Présentation de l’éditeur :

      La France, un pays en déclin ? C’est en tout cas le refrain des médias : chômage, productivité, précarité, pouvoir d’achat, fuite des cerveaux, autant d’indices qui laissent peu d’espoir pour l’avenir. Et si la clé de la réussite et de la compétitivité se trouvait dans les mains de ces entrepreneurs qu’on épingle, trop hâtivement parfois, malgré leur ambition, leur optimisme et leur capacité à créer de la valeur ?

      Dans ce plaidoyer, manifeste, témoignage et livre de conseils à l’usage de « ceux qui montent leur boîte », Charles Beigbeder, entrepreneur aguerri, livre son diagnostic et ses propositions pour sortir de la crise. 
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À Carine, Joséphine, Charlotte et Émilie


On nous dit que la France est un pays en déclin. Incapables de créer les conditions d’un sursaut, abandonnés par des dirigeants incompétents, les Français seraient condamnés à l’impuissance et à la passivité.
On nous dit aussi que la France est rétive à la liberté d’entreprendre, hostile au mérite et à la responsabilité individuelle, méfiante à l’égard de la réussite. On accole très vite à l’entrepreneur le qualificatif de « patron », avec tout ce qu’il contient de connotations idéologiques et d’imaginaire négatif : exploiteur, voyou en puissance, accumulateur indigne de richesses, etc.
On nous dit enfin qu’il ne reste plus rien à espérer d’un pays qui privilégie la facilité à l’effort, la médiocrité à l’excellence, l’assistanat au mérite, la résignation à l’espérance. Premières victimes de ce défaitisme ambiant, les jeunes s’expatrient par bataillons entiers pour chercher ailleurs les possibilités de la création et de l’innovation. Quoi de plus cruel qu’une nation qui méprise sa jeunesse et la pousse à l’exil…
 
Pourtant, depuis quelques années, un frémissement se fait sentir, porteur de possibilités nouvelles et de perspectives inespérées. Peu à peu, on assiste à un glissement des postures idéologiques et à un retour aux fondamentaux de la vie économique.
On commence à reconnaître que la création de valeur peut être vertueuse. On avoue à demi-mot que l’entreprise est indispensable à la création d’emplois et au retour de la croissance. Surtout, on a enfin confiance en la personne humaine, abandonnant peu à peu les logiques dirigistes pour se tourner vers de nouvelles formes de subsidiarités.
Bien loin des structures dépassées d’un marché du travail à bout de souffle, de plus en plus de Français prennent en main leur destinée. Conquérants et ambitieux, ces entrepreneurs se retrouvent à tous les niveaux de la vie économique : des petits patrons ne comptant pas leurs heures aux dirigeants de grands groupes, des artisans et commerçants aux start-upers innovants et créatifs, des auto-entrepreneurs aux gestionnaires d’entreprises familiales anciennes. Tous ont fait le choix de l’audace et de l’inventivité pour tirer la France de l’ornière dans laquelle elle se trouve. C’est de tous ceux-là que j’ai voulu parler, pour leur rendre hommage comme pour inciter d’autres Français à les rejoindre dans cette aventure.



Avant-propos :
contre le chômage, a-t-on tout essayé ?
Un défi : sortir du chômage de masse
« Si un jour on atteint les 500 000 chômeurs en France, ça sera la révolution », prévenait Georges Pompidou en 1967. Pourtant, ce chiffre était atteint à peine sept ans plus tard, et la barre symbolique du million de chômeurs était franchie dès 1976. Depuis, les promesses politiques se suivent et se ressemblent. De François Mitterrand s’engageant en 1981 à ne pas passer le cap des 2 millions de chômeurs à François Hollande promettant en 2012 d’« inverser la courbe du chômage », tous ont fait de cette question un axe majeur de leur action politique. Pourtant, le taux de chômage n’est jamais redescendu sous la barre des 8 % de la population active depuis 1982, et l’année 2014 a enregistré un triste record de 3,5 millions de demandeurs d’emploi, dépassant le plafond historique de 1997 (3,19 millions de sans-emploi). Malgré les nombreux subterfuges visant à camoufler le chômage ou à le diminuer artificiellement, la France est bel et bien dans l’impasse, victime de l’incurie des politiques.
Ceux-ci tentent donc de se défausser, accusant tantôt la mondialisation, tantôt la crise, tantôt leurs prédécesseurs. Cependant, force est de constater que nos voisins parviennent à sortir de la spirale infernale du chômage. En 2003, il atteignait 10 % en France et 9 % en Allemagne. Aujourd’hui, il est au plus bas en Allemagne (6,4 %), alors même qu’il ne cesse de battre ses propres records en France.
Toutes catégories confondues (en incluant les chômeurs à temps partiel et les personnes touchant le RSA), plus de 6 millions de personnes se trouvent aujourd’hui éloignées du marché du travail, soit un taux de chômage de 21,2 %1. Ce chiffre énorme montre l’ampleur du drame social qui mine les forces vives de notre pays et entretient des pans entiers de notre société dans la précarité et la peur du lendemain. Pour autant, nul ne semble prendre conscience du désastre français. Droite comme gauche, tous les gouvernements se sont succédé en apportant les mêmes solutions, maintenant la France dans un chômage endémique des plus néfastes. Majorité après majorité, tous se sont accrochés aux mêmes lunes, sans jamais remettre en question les fondements de leur action.
Cette défaite du politique se résume dans la phrase de François Mitterrand, le 14 juillet 1993 : « Dans la lutte contre le chômage, on a tout essayé. » Dans cet aveu d’impuissance sont contenues les quatre décennies de promesses vaines et de recettes éculées.
 
Le mythe des contrats aidés
Depuis une trentaine d’années, la France vit dans l’illusion que l’État peut créer des emplois. On nous explique que, pour lutter contre le chômage, il suffirait que la puissance publique intervienne pour « aider » l’emploi, en le subventionnant ou en l’accompagnant.
La gauche comme la droite ont ainsi créé une multitude de dispositifs tous plus complexes et coûteux les uns que les autres : les TUC (travaux d’utilité collective) en 1984, les CES (contrats emploi solidarité) en 1990, les CIE (contrats initiative emploi) en 1995, les emplois jeunes en 1997, les CJE (contrats jeunes en entreprise) en 2002, les CI-RMA (contrats d’insertion – revenu minimum d’activité) en 2005, les CUI (contrats uniques d’insertion) en 2010 et enfin les emplois d’avenir en 2012…
Derrière ces multiples contrats, une intention louable : favoriser l’embauche des populations « éloignées de l’emploi » (jeunes, sans formation, personnes d’origine étrangère, seniors, etc.) en subventionnant l’employeur ou en lui accordant des réductions de charges. Le raisonnement qui sous-tend cette politique est simple, voire simpliste : puisque certaines catégories sont éloignées du marché du travail, il faut inciter les employeurs à les embaucher.
 
Mais, comme dans toute intervention publique, il y a ce qu’on voit et ce qu’on ne voit pas. Ce qu’on voit : des objectifs généreux d’intégration des populations difficilement employables. Ce qu’on ne voit pas : des dispositifs injustes et inefficaces. Injustes d’abord, car ils créent une distorsion entre d’une part ceux qui peuvent en profiter et d’autre part ceux qui auraient pu être embauchés mais qui ne rentrent pas dans les catégories prévues par le législateur. Pour des motifs de justice sociale et de rééquilibrage entre populations, on crée des antagonismes profonds entre des groupes définis arbitrairement, négligeant ainsi les laissés-pour-compte de ces généreuses politiques. Profondément inefficaces ensuite : les catégories concernées ne semblent pas vraiment bénéficier de ces largesses puisque le taux de chômage des jeunes atteint 25 %, et, pour en citer un autre, que ce chiffre atteint 42 % pour les descendants d’immigrés africains. Leur coût de mise en place est exorbitant : plus de 1,3 milliard d’euros en 2015 pour les seuls emplois d’avenir décidés par François Hollande, avec un objectif de création de seulement 88 000 emplois. Moins de la moitié de ces « emplois d’avenir » aboutissent à la signature de contrats effectifs.
Éric Woerth, ancien ministre du Budget, avait comparé ces contrats à des « airbags ». C’est bien là le seul mérite que l’on peut leur trouver : ils ne constituent au mieux que des amortisseurs pour les variations du marché de l’emploi, qui permettent aux majorités politiques successives d’en masquer la triste réalité.
Plus largement, les politiques de l’emploi ne semblent pas s’attaquer véritablement au fond du problème ; en cherchant à réduire le chômage à force de volontarisme, de subventions et de subterfuges statistiques, elles en oublient les réalités structurelles du marché du travail.
 
Un marché du travail entravé
Revenons-en aux fondamentaux. Par nature, l’offre d’emploi ne peut émaner que de l’entreprise, qui est la seule en mesure de créer des emplois marchands. La création d’emplois publics ou subventionnés n’est rien de plus que le fruit de transferts, qui se font au détriment d’emplois privés détruits par les impôts et les charges. En outre, l’État n’a de cesse d’appliquer au secteur privé le raisonnement qui fonde sa gestion des 35 % de la population active qu’il emploie. Les négociations sont menées au niveau national et de manière centralisée, par des syndicats représentant moins de 5 % des salariés du secteur privé. De fait, employeurs et employés ne sont aujourd’hui pas libres de négocier les conditions de leurs relations de travail. Ne peut-on pas mieux faire que dupliquer le fonctionnement de l’emploi public ? N’y a-t-il pas de meilleure proposition possible ?
Qu’on le veuille ou non, le marché du travail reste un marché, déterminé par un prix : le salaire. Et s’il existe un tel taux de chômage en France, ce n’est pas la faute des « patrons » ni celle de la mondialisation, mais bien parce que notre marché du travail est bridé par notre système social et fiscal. Celui-ci empêche des employeurs potentiels de trouver un accord de volontés avec de potentiels salariés. La France se distingue en effet par la prégnance de son régime de réglementation et de protection, qui n’est pas sans conséquence sur le marché du travail.
C’est ainsi qu’un salaire minimum trop élevé crée du chômage. Sous couvert d’objectifs de protection des travailleurs précaires, on oublie une notion fondamentale : si un potentiel salarié coûte plus cher à l’employeur qu’il ne lui rapporte, il ne sera pas embauché, le postulat étant qu’un emploi produit davantage de richesses qu’il n’en consomme ! Augmenter le Smic par pure démagogie et par opportunisme politique revient en réalité à créer un facteur d’exclusion, qui enferme les demandeurs d’emploi dans leur position plutôt qu’il ne leur permet de s’insérer sur le marché du travail.
De même, il est frappant de constater à quel point les politiques de protection du salarié ont fini par produire l’inverse de l’effet escompté, à savoir un chômage et une inactivité persistants, ainsi qu’un grand nombre de chômeurs précaires. Selon l’indice de l’OCDE qui agrège plusieurs indicateurs (réglementation des formes d’emploi temporaires, législation des licenciements collectifs, protection contre les licenciements individuels), c’est en France que la « protection de l’emploi » est la plus forte après l’Espagne, alors même que le taux d’emploi y est le plus bas. À l’inverse, en Allemagne ou dans les pays scandinaves, les taux de protection de l’emploi sont parmi les plus faibles, mais les niveaux d’emploi parmi les plus élevés. Dans ces pays, la flexibilité permet aux entreprises d’adapter effectifs et organisation du travail aux évolutions des marchés, de la concurrence, des productions. C’est ainsi que la « protection de l’emploi » surprotège effectivement ceux qui sont déjà sur le marché du travail, au détriment de ceux qui en sont exclus.
 
La persistance d’un tour d’esprit marxiste
De manière générale, le discours ambiant, et a fortiori les considérations médiatico-politiques, sont défavorables aux entrepreneurs, même si l’on perçoit ces derniers temps une légère inflexion sans doute due à une appréciation plus juste du rôle des entrepreneurs dans la création d’emplois.
Mais quelle crédibilité accorder à un président de la République qui déclarait publiquement « ne pas aimer les riches », oubliant au passage de s’aimer lui-même puisqu’il en est un ? Quel crédit accorder à un gouvernement qui met en place un taux d’imposition de 75 %, démagogique et volontairement hostile à ceux qui réussissent ?
Le message est clair : un bon entrepreneur est un entrepreneur mort. On tolère l’entrepreneur dont l’entreprise reste petite, qui ne se rémunère pas ou peu. Mais pour peu que son entreprise commence à grandir et à prendre de l’ampleur, pour peu que son créateur tire des revenus de sa création de richesse, il sera vite considéré comme un affreux « patron », voire un « patron voyou »…
Cette logique répond notamment à deux traditions de pensée qui ont particulièrement imprégné l’esprit français : le jacobinisme, qui cherche à réduire les intérêts particuliers, perçus comme hostiles à l’intérêt général, et le marxisme, qui considère tout succès capitalistique comme le fruit d’une exploitation, laquelle doit être corrigée par la puissance publique.
Politiquement, le marxisme est mort depuis l’effondrement du bloc soviétique et il ne viendrait à l’esprit de personne, pas même à l’extrême gauche, de réclamer la collectivisation des moyens de production et la dictature du prolétariat. Ceci appartient au passé. Pourtant, un tour d’esprit marxiste subsiste, laissant la France aux « ordres d’un cadavre2 ». Il conduit hommes politiques, syndicalistes et journalistes à présenter comme radicalement antagonistes les intérêts des chefs d’entreprise et ceux de leurs salariés. L’idée qu’ils puissent avoir besoin l’un de l’autre et contribuer tous deux à la réussite de l’entreprise, et donc de l’économie, est toujours absente de certains esprits. Ceux-ci sont encore contaminés par une dialectique marxiste et une rhétorique surannée de lutte des classes, instillant des formules biaisées telles que l’« exploitation de l’homme par l’homme ». Or, plus que jamais, patrons et salariés sont condamnés à avancer ensemble ou mourir ensemble, sans devoir toujours compter sur l’aide de l’État.
 
Le pari de l’entrepreneuriat
L’idée selon laquelle l’État aurait seul un rôle à jouer dans la lutte contre le chômage est donc fausse, et repose sur des postulats erronés. Pour sortir des ornières du marché du travail, pour pallier les insuffisances d’un État dont l’omniprésence est contre-productive, la France doit se tourner vers les créateurs d’emplois : les entrepreneurs, dont le rôle primordial se trouve trop souvent négligé. Au lieu de s’accrocher au mythe d’un État pourvoyeur d’emplois, notre pays doit enfin s’engager dans la création d’une société d’entrepreneurs. Celle-ci permettrait de contourner les rigidités du travail salarié, tout en apportant un certain nombre de promesses : indépendance vis-à-vis des aides sociales, méritocratie réelle, souplesse des horaires et adaptation aux contraintes familiales, fierté personnelle, etc. Les créateurs d’entreprises sont des optimistes, des innovateurs qui renouvellent le tissu économique.
Et si, au lieu de subventionner les chômeurs, on permettait à tous les Français de se lancer dans l’aventure entrepreneuriale ?





I
La révolution entrepreneuriale
Et si le salariat n’était qu’une parenthèse dans l’Histoire ?
On l’oublie bien souvent, mais le salariat n’a rien de naturel. Son apparition n’est d’ailleurs que très récente à l’échelle des sociétés humaines. Au cours de leur histoire, elles ont connu des formes très variées d’organisations du travail : agriculture vivrière, esclavage, servage, artisanat, métayage, etc. Il faudra attendre le XIXe siècle pour que le travail salarié voie le jour, prenant racine dans un contexte très particulier : celui de la révolution industrielle. L’usine nécessite en effet une unité d’espace et de temps : les ouvriers sont employés pour effectuer une tâche définie, dans un lieu précis, pour une durée et une rémunération fixées au préalable. Le salariat apparaît ainsi comme la réponse idoine aux nouvelles exigences de la révolution industrielle. Celle-ci permet un essor économique formidable et organise une redistribution à la source des gains de productivité.
Pour autant, le salariat n’allait pas de soi ; en Grande-Bretagne par exemple, il rencontra l’opposition de partisans de l’Angleterre traditionnelle, qui voyaient dans l’émergence du salariat la destruction de leur culture et de leurs habitudes, ainsi que la fin du modèle qui prévalait jusque-là : la confusion entre vie privée et vie professionnelle, entre tâches domestiques et activités productives. En outre, le modèle industriel imposait un contrôle total sur les salariés, encadrant leur existence et réglementant leurs habitudes.
 
Ce n’est qu’au prix d’une grande violence et d’une profonde mutation culturelle que le salariat parvint à s’imposer, et à devenir le modèle dominant à l’orée du XXe siècle. Il s’érige d’ailleurs comme un véritable modèle social, qui s’enrichit peu à peu de droits de la personne au gré des luttes sociales et de l’évolution des conventions collectives. L’édiction de normes salariales permet en effet de constituer un cadre régulé et durable, adapté aux exigences de production. Le travail salarié devient donc l’élément central d’un système de protection et de distribution, le cadre naturel des comportements individuels et, en somme, un idéal social dont l’horizon semble indépassable. Comme s’il constituait une forme de dogme, dont le principe comme les applications paraissent l’emporter sur toute autre forme de travail.
 
Pourtant, le paradigme du salariat semble faire l’objet d’un nombre toujours plus grand de coups de boutoir, pour plusieurs raisons que nous allons tenter d’éclaircir.
 
La crise du salariat
De prime abord, le salariat semblerait plutôt bien se porter. En France, on compte 24 millions de salariés, contre seulement 2,6 millions de travailleurs non salariés3. Cependant, ces chiffres masquent une tout autre réalité : loin de constituer un modèle unique, le salariat est aujourd’hui concurrencé par des formes toujours plus nombreuses d’organisation du travail.
Au sein même du travail salarié, deux tendances sont en nette progression : l’hybridation des formes d’emploi et la pluriactivité. Ainsi, le CDI à temps plein ne représente que 70 % des emplois, concurrencé par les CDD, intérim et temps partiels ; plus de 2,3 millions de personnes cumulent plusieurs activités.
En outre, de nouvelles formes de travail ont fait leur apparition en dehors du salariat : micro-entreprises, télétravail, prestations intellectuelles, travailleurs indépendants et, plus récemment, auto-entrepreneurs. Près de 10 % des Français actifs sont devenus leur propre employeur, et ce chiffre est en constante augmentation.
À ces mutations s’ajoute la réalité préoccupante évoquée en préambule : nous sommes entrés dans une ère de chômage de masse. Avec plus de 6 millions de Français demandeurs d’emploi, nous assistons à la disparition du « compromis fordiste », ce contrat moral qui offrait la garantie de l’emploi contre la subordination de l’employé. Le chômage de masse semble avoir détruit cet équilibre fragile, rompant le lien de confiance qui unissait les salariés aux entreprises.
Le système est en outre très protecteur pour les insiders, tout en se montrant impitoyable pour les outsiders. Par exemple, le CDI est très protecteur pour les salariés ayant la chance d’en bénéficier. On peut se réjouir d’avoir en France 14 millions de salariés travaillant sous ce contrat, mais c’est au prix de 2 millions de personnes en CDD ou intérim (auxquelles nous pourrions ajouter les chômeurs), variables d’ajustement d’un système ayant érigé en norme la rigidité du contrat en CDI. Principales victimes de ce système : les jeunes, confrontés à un marché du travail en crise permanente, qui restreint considérablement leurs chances d’insertion.
De fait, le salariat exclut un grand nombre de laissés-pour-compte, ces personnes peu qualifiées et mal intégrées, voire exclues du marché du travail. Celles-ci n’ont d’autre horizon que de bénéficier d’une forme d’assistanat dommageable, tant pour les personnes concernées que pour la société dans son ensemble. Par une stratégie d’utilisation optimale des indemnités et des minima sociaux4, elles sortent du salariat en dépit de la perte des garanties collectives, perçues comme plus contraignantes qu’avantageuses. De fait, un fossé considérable se creuse entre ceux qui cotisent et ceux qui perçoivent des allocations.
 
Plus inquiétant encore, le salariat est de plus en plus synonyme de mal-être. Les troubles psychiques, dits « risques psychosociaux », ont fait leur apparition, multipliant les cas de stress au travail, de dépression et d’épuisement professionnel (burn-out). 25 % des Européens reconnaissent souffrir de mal-être au travail. Pour beaucoup, l’emploi salarié est synonyme de souffrance et de coercition, et non d’épanouissement et de créativité.
En cause, la complexité croissante du monde du travail et, plus profondément, la réduction de l’autonomie professionnelle. Le poids des procédures et des contraintes se fait souvent pesant, entraînant de facto un désengagement de plus en plus profond des travailleurs. Aux États-Unis, on parle de « present absenteeism » pour désigner les salariés qui font acte de présence sans réellement s’impliquer au sein de l’entreprise. Cette démotivation est souvent le fruit d’une déresponsabilisation des individus, associée à un intérêt intellectuel parfois limité, alors même que le niveau de formation ne cesse d’augmenter.
 
Cette crise du salariat s’associe aussi, et plus fondamentalement, à la multiplication des métiers dénués de sens ou d’utilité, que l’anthropologue britannique David Graeber appelle les « bullshit jobs5 ». Ils sont les fruits d’une bureaucratisation toujours plus grande des entreprises privées, similaires au phénomène analysé par Max Weber au sein de l’administration. La technostructure a généré un nombre croissant de tâches à faible valeur ajoutée, qui se révèlent bien souvent chronophages mais très peu enthousiasmantes. Pourtant, ces métiers phagocytent nombre de nos jeunes et brillants esprits, et sont souvent très rémunérateurs, aux plans financier et social. Pour s’en convaincre, il suffit de constater le pouvoir d’attraction exercé par les activités de support aux entreprises, à commencer par les grands groupes de conseil qui recrutent des cohortes de jeunes diplômés de nos meilleures écoles de commerce et d’ingénieurs. Mais le sentiment de vacuité et d’aliénation se fait de plus en plus sentir, ce qui explique le développement du syndrome dit « de la chambre d’hôtes6 » : les cadres des grandes villes décident de sortir du moule pour prendre un nouveau départ à la campagne. Ce phénomène, qui ne concerne bien sûr qu’une partie de la population, les agrège à la masse de ces ex-salariés qui, à la recherche d’autonomie et d’authenticité, abandonnent leur routine et leur confort et se lancent dans des activités simples, ancrées dans la réalité.
 
La fin d’une époque
Si le salariat était parfaitement adapté aux exigences industrielles et postindustrielles, il ne semble plus à même de répondre aux mutations économiques et sociologiques que nous traversons. Et ce pour deux raisons principales : l’économie contemporaine exige de plus en plus de flexibilité et d’adaptabilité ; les individus aspirent à davantage d’autonomie et de responsabilité. Impatients et ultra-informés, ils ne sont plus prêts à accepter de subir en silence les foudres d’un « petit chef », comme l’ont peut-être fait leurs aînés.
 
En se tertiarisant, le monde postindustriel a remodelé les communautés et les habitudes. On constate ainsi que, dans la pratique, travail et emploi ne coïncident plus.
L’impératif d’unité de lieu que présupposait le salariat a été profondément remis en cause. Dès les années 1980, le lien entre entreprise et territoire a été affaibli par les nouvelles technologies. Un nombre croissant de personnes travaille sur un lieu différent de celui de leur employeur, que ce soit depuis chez elles ou chez un client. L’entreprise recourt de plus en plus à des contributions externes. Le télétravail s’est répandu, jusqu’à entrer dans le code du travail en 2012. In fine, la société de réseaux semble l’emporter sur le modèle de la division du travail.
La structure de la production elle-même a changé. L’industrie ne représente qu’un dixième de l’activité ; les ouvriers ne sont plus que 20 % de la population active, soit deux fois moins qu’il y a un demi-siècle ; les tâches manuelles répétitives ont bien souvent été automatisées.
 
Il en va de même pour l’impératif d’unité de temps. Alors que le modèle du XXe siècle exigeait stabilité et persistance, l’économie d’aujourd’hui implique au contraire adaptabilité et rapidité de réaction. Elle favorise les coopérations ponctuelles entre des personnes compétentes mobilisées en circonstance. Le rapport employeur-employé se conçoit de moins en moins comme une relation de long terme. Alors que les carrières classiques se construisaient autour de l’évolution au sein de la même entreprise tout au long de sa vie, les trajectoires professionnelles actuelles impliquent une plus grande mobilité, ainsi qu’une meilleure adaptabilité des salariés. En France, un travailleur né avant 1940 avait exercé en moyenne 2,7 emplois à l’âge de 40 ans. Un employé né dans les années 1960 en avait exercé 4,1. Du reste, les parcours professionnels sont de plus en plus protéiformes, faisant alterner divers types de travail, sous différents statuts. Or, la créativité et l’inventivité se trouvent entravées par la rigidité de l’emploi salarié, malgré les solutions de substitution mises en place (recours à l’intérim, CDD, etc.).
Enfin, la lourdeur de la réglementation en termes de gestion des effectifs incite de plus en plus de grandes entreprises à sous-traiter une partie de leur activité à de petites entreprises plus flexibles, ou bien à déléguer à des travailleurs extérieurs.
 
Ces mutations ne sont pas sans conséquences sur l’organisation du travail.
	Si le monde industriel nécessitait une grande concentration d’hommes et de moyens, la société de réseaux permet au contraire une forte mobilité et un éclatement géographique.

	Si le modèle du salariat imposait ses normes et ses habitudes, la société de collaboration permet aux individus de se réapproprier leur environnement de travail et de prendre en main leur propre organisation.

	Enfin, si l’entreprise traditionnelle imposait sédentarité et intégration, le processus de « déspatialisation » du travail permet de déconnecter le travail d’un lieu physique précis et d’une structure déterminée.


 
De manière générale, on constate une très forte aspiration à l’autonomie : des horaires flexibles, une meilleure reconnaissance des compétences et des expériences individuelles, une individualisation des salaires, etc. La maîtrise de sa propre vie apparaît capitale aux yeux des nouvelles générations. À titre d’exemple, 59 %7 des salariés français déclarent vouloir travailler chez eux pour mieux concilier vie professionnelle et vie privée.
Ce désir d’indépendance est cependant souvent contradictoire avec le système salarial qui implique, rappelons-le, un lien de subordination entre l’employeur et l’employé. Bien souvent, le contrat moral qui unit ces derniers se trouve affaibli, voire effacé, puisque le pacte qui le sous-tendait est devenu caduc. En effet, si la forme juridique du salariat demeure, elle se vide aujourd’hui de son contenu social : la protection des salariés en échange de leur soumission.
Dès lors, la relation contractuelle entre l’employé et son employeur tend à perdre de sa légitimité. Cette servitude volontaire semble de moins en moins acceptable pour nombre de nos concitoyens, qui préfèrent devenir maîtres de leur propre vie en substituant une logique de l’échange à la subordination. À ce titre, la relation client/fournisseur paraît bien plus équilibrée que la dépendance employeur/salarié. Le management à l’ancienne ne paraît plus adapté : ce n’est plus par l’autorité que le directeur gère ses équipes, c’est par la vision qu’il partage et sa capacité à faire participer l’ensemble de ses équipes à sa vision. Les nouvelles formes de coopérations permettent de repenser les logiques économiques et sociales.
 
Inventer le travail de demain
C’est ainsi que le salariat apparaît comme un « vestige des sociétés hiérarchiques8 ». De nombreux secteurs (communication, nouvelles technologies, services à la personne et aux entreprises) sont d’ores et déjà ancrés dans l’ère postsalariale, et cette révolution silencieuse ne cesse de progresser. En témoigne le développement considérable de l’économie « à la demande », aussi appelée « Uber économie », d’après le nom de la société de chauffeurs privés. La mise en relation directe des prestataires avec des clients, par le biais de smartphones, permet une grande flexibilité et une maîtrise optimale des coûts.
Et ce phénomène semble n’en être qu’à ses débuts. Des professions bien installées s’aperçoivent qu’elles sont directement menacées par l’« uberisation » des services et, plus largement, par la révolution numérique. Les secteurs de la musique et de la presse en sont victimes depuis longtemps. Uber est maintenant valorisé à 40 milliards de dollars, soit deux fois plus que les loueurs de voitures Hertz et Avis réunis ! L’hôtellerie est concurrencée par Airbnb, les transports par BlablaCar (qui est valorisé à 1 milliard de dollars, soit déjà un sixième de la SNCF grandes lignes…), et ce phénomène prend une ampleur que nul ne prévoyait.
« Tout le monde a peur de se faire uberiser9 », reconnaît Maurice Lévy, l’influent P-DG de Publicis. Même si les acteurs installés feront tout leur possible pour préserver leur rente (l’exemple des taxis est instructif…), ils ne parviendront pas éternellement à contenir la poussée phénoménale de ces nouvelles formes de concurrence.
 
Il faut donc avoir le courage de regarder la réalité en face. Si le salariat a vu le jour dans des conditions bien spécifiques, il est aussi normal qu’il disparaisse alors que celles-ci s’effacent. « Et si la généralisation du CDI n’était qu’une exception, voire une anomalie de l’histoire économique et sociale ? L’apanage d’une société industrielle, de production de masse, de plein-emploi dans un monde peu concurrentiel ? » se demande Denis Pennel10. Avec la fin d’un cycle historique et économique, le mythe du CDI aurait atteint ses limites et devrait donc laisser la place à une nouvelle ère.
 
Mais loin de moi l’idée de négliger les conséquences psychologiques et le coût social d’une telle mutation. Comme l’apparition de l’emploi salarié suscita jadis des réticences teintées de nostalgie, l’entrée dans l’ère postsalariale ne se fera pas sans inquiétudes. La facilité ou la démagogie pousseront nombre de décideurs à nier ces mutations, et à prétendre pouvoir retrouver le plein-emploi avec les solutions d’hier. Cependant, nier les transformations radicales du monde du travail serait irréaliste ; croire ou faire croire que les pays occidentaux vont revenir à une production de masse serait utopique ; promettre de créer des emplois pour se faire élire serait trompeur et mensonger. Pire que tout, il serait très préjudiciable d’opter pour le statu quo en refusant de voir les bouleversements qui s’annoncent et les possibilités formidables qui vont s’ouvrir à nous. Nous pouvons libérer des énergies considérables à condition de prendre les bonnes orientations.
 
Certains nous disent que la fin du salariat serait une véritable régression historique. Ce sont souvent les mêmes qui s’opposent à toute forme d’aménagement du travail et de mise en adéquation de celui-ci avec les nouvelles réalités de l’activité professionnelle. À force de rester accrochés à un modèle à bout de souffle, ils en oublient de voir que leur idéologie sera néfaste à terme pour toute la société, et qu’elle nous entraînera tous dans sa chute irrémédiable.
Mais d’autres nous disent encore que l’entrepreneuriat serait réservé à une élite et que l’« individu moyen » ne serait pas à même de gérer son activité professionnelle de manière autonome. Ce discours témoigne d’un manque de confiance aberrant pour la force créatrice des individus.
Nul besoin d’être diplômé d’une grande école, nulle nécessité d’être « bien né » pour définir ses objectifs, organiser son temps, comprendre son environnement, communiquer, créer de la valeur, etc. Au contraire, la révolution entrepreneuriale va permettre une remise en cause phénoménale des statuts sociaux traditionnels, ainsi qu’un bouleversement des modes de vie.
 
Des enjeux sociaux considérables
Certes, l’aventure entrepreneuriale n’est pas faite pour tout le monde. Certains préféreront la sécurité du fonctionnariat ; d’autres continueront à opter pour la relative stabilité du salariat. Face aux mutations que nous traversons, il semble qu’il existe une forme d’aversion au risque, tout à fait naturelle d’ailleurs, ainsi qu’une grande peur de l’incertitude. Il est vrai que nous commençons tout juste à explorer des terres vierges, des zones grises du travail, et que cette exploration n’est pas sans dangers. Mais reconnaissons qu’elle est formidable, tant les possibilités qui s’ouvrent à nous sont immenses et passionnantes !
Ayons la franchise et l’honnêteté de reconnaître qu’une société d’entrepreneurs semble pour le moins enviable au regard des enjeux auxquels nos sociétés sont confrontées.
 
Premier enjeu, et non des moindres : l’entrepreneuriat permet de renouveler la méritocratie. Les critères de réussite sociale pourraient ainsi être davantage liés à la motivation et à la combativité des individus, plutôt qu’à leur parcours académique ou leurs origines sociales. Les innovations dans le monde de l’éducation (telles que les Mooc, Massive open online course) permettent en outre une gratuité et une accessibilité inédites, ainsi qu’une personnalisation des parcours, à mille lieues des « voies de garage » et autres formations inadaptées que promeut le système actuel de l’enseignement supérieur. Face à la faillite de l’Éducation nationale et à l’incurie de l’enseignement professionnel, les initiatives entrepreneuriales permettent déjà de promouvoir une nouvelle forme de mobilité sociale. Le succès des initiatives d’entrepreneuriat social dans les quartiers oubliés de la République en témoigne, par exemple, la Web@cadémie, fondée par François-Afif Benthanane, qui forme des jeunes sans qualification au métier de développeur Web, l’entreprise ATA (Alliance Transport et Accompagnement) fondée par Aziz Senni sur le modèle des « taxis brousse » en 2000. En 2007, Aziz Senni a également lancé le Business Angels des cités (BAC), premier fonds d’investissement consacré au développement économique des banlieues11. L’entrepreneuriat est donc une chance, qui pourrait permettre, à terme, de relancer l’ascenseur social grippé par des décennies de pédagogisme scolaire et par ses funestes avatars que sont le nivellement par le bas et la chute de la France dans tous les classements scolaires.
 
Plus largement, l’esprit entrepreneurial pourrait permettre un renouvellement des élites, dont le décalage avec le reste de la population apparaît de plus en plus criant. D’ailleurs, les cursus académiques classiques eux-mêmes ne garantissent plus l’employabilité garantie à ceux qui en bénéficient. Traditionnellement, les meilleures écoles de commerce permettaient à un jeune diplômé d’être embauché avant même son entrée dans le monde du travail. Aujourd’hui, un étudiant sur cinq issu d’école de commerce est encore en recherche d’emploi huit mois après l’obtention de son diplôme12. En plus de leurs débouchés classiques, nombre d’écoles prestigieuses développent désormais des formations à l’entrepreneuriat.
 
Nous assistons donc à une révolution des mentalités. Force est de constater que les figures de référence des success stories françaises sont bien souvent des autodidactes, dont la volonté et la détermination auront permis de concurrencer, voire de détrôner, les élites installées. Incontestablement, l’esprit d’entreprise permet de rebattre les cartes et de donner leur chance à ceux qui ne sont pas nés au bon endroit, qui n’ont pas réussi le bon concours ou qui ne parviennent pas à maîtriser les bons codes sociaux. Loin des clichés véhiculés par les Cassandre de tous bords, la jeunesse française a confiance en elle et en l’avenir. Un jeune sur deux âgé de 18 à 24 ans (et un Français sur trois) déclare avoir envie d’entreprendre13. 26 % ont déjà réfléchi à un projet et 13 % pensent le concrétiser d’ici un an.
 
On a tendance à le négliger, mais le développement de l’entrepreneuriat est également porteur d’enjeux conséquents en termes d’aménagement du territoire. Il ouvre en effet la porte à des phénomènes de périurbanisation (ou « rurbanisation ») dont tout le monde est bénéficiaire. À la recherche d’une meilleure qualité de vie, de nombreux actifs se mettent à leur compte (en free-lance ou en télétravail) et emménagent loin des grandes agglomérations et de leurs nombreux désagréments (pollution, temps de transport, coût de l’immobilier prohibitif, etc.). Cette nouvelle génération n’est pas nostalgique de l’ère de l’emploi à vie : elle a pris les devants sur un monde qui évolue très vite, tournant le dos aux schémas du passé (à commencer par le fameux métro-boulot-dodo) et à leur monotonie. Elle a compris que la carrière « autogérée » était vectrice d’épanouissement personnel et d’équilibre familial. Elle sait qu’il ne faut pas tout attendre de l’entreprise traditionnelle ni de l’État, et qu’il faut au contraire sauter le pas pour permettre à ses talents de s’épanouir. Enfin, elle permet à des territoires de revivre, en y apportant dynamisme et jeunesse.
Je ne parle pas là de la « classe créative14 » nomade et mondialisée, mais bien de ces individus enracinés qui font le choix de rester en France et de mettre leur inventivité au service de la collectivité.
 
Et si la France devenait une nation d’entrepreneurs ?
On dit souvent que, pour des raisons aussi bien historiques qu’idéologiques, la France est depuis toujours et pour toujours rétive à l’esprit d’entreprendre. Obsédés par l’égalité, fascinés par l’État et la fonction publique, méprisants à l’égard du profit et de l’enrichissement personnel, les Français seraient condamnés à une forme d’atavisme qui les empêcherait définitivement de se réconcilier avec l’entreprise. Pourtant, en dépit de ces clichés, les chiffres montrent bien que les Français créent des entreprises, et qu’ils sont plus nombreux chaque année à se lancer dans l’aventure !
Créé en 2008 sous l’impulsion d’Hervé Novelli, le statut d’auto-entrepreneur a permis une véritable explosion du nombre de créations d’entreprises. C’est ainsi que 610 000 entreprises étaient créées en 2010, contre seulement 210 000 en 2000 ! Le mouvement avait été amorcé auparavant, puisque le nombre d’entreprises créées était déjà en constante augmentation (d’environ 7 % par an), entre 2001 et 2008.
Les bénéfices de ce statut sont très nets, aussi bien économiquement que culturellement. L’auto-entrepreneuriat est populaire15 : 9 Français sur 10 estiment qu’il est favorable aux personnes qui s’installent à leur compte.
Surtout, cette réforme a permis l’émergence de nouveaux profils d’entrepreneurs. L’Insee reconnaît que l’auto-entrepreneuriat a « renouvelé le profil des créateurs d’entreprises ». 1 auto-entrepreneur sur 5 a moins de 30 ans. Pour la moitié des auto-entrepreneurs, le régime permet de se constituer un revenu d’appoint qui vient compléter un salaire, une retraite ou encore des revenus d’étudiant. La moitié de ceux pour lesquels le statut d’auto-entrepreneur constitue l’activité principale reconnaissent qu’ils ne se seraient jamais lancés dans la création d’entreprise sans cette nouvelle possibilité.
Ce phénomène de société s’est accompagné d’un foisonnement de réseaux d’entrepreneurs : CroissancePlus, Esprits d’Entreprises, Entrepreneurs des quartiers, Réseau Entreprendre, Moovjee, etc.
On le voit bien, une simplification des procédures et une baisse des charges permettent presque automatiquement de créer de l’activité et, qui plus est, avec une forte adhésion populaire.
 
Cette petite révolution se retrouve dans les comparaisons internationales. Entre 2007 et 2011, la création d’entreprises en France a été deux fois supérieure à celle des autres grands pays développés. La France est devenue, en 2011, le deuxième pays d’Europe qui abrite le plus d’entreprises actives (3,5 millions), soit 54 entreprises pour 1 000 habitants, ce qui est bien plus que l’Allemagne (39) ou le Royaume-Uni (37). Cette prise de conscience collective se répercute sur les enquêtes d’opinion. En 2012, 17 % des Français de 18 à 64 ans déclaraient avoir l’intention de créer une entreprise. De manière générale, l’entrepreneuriat est de plus en plus associé à des valeurs positives. Pour 43 % des Français, la création d’entreprise est avant tout liée à l’idée d’« épanouissement personnel16 ». On est également surpris d’apprendre que, contrairement aux discours dominants, les Français sont, parmi les Européens, les plus nombreux à réclamer de travailler plus longtemps par semaine17…
Incontestablement, la France semble être en train d’effectuer sa mue idéologique et de se convertir aux bienfaits de l’esprit d’entreprise !
Cependant, comme souvent, les décideurs politiques et les dirigeants syndicaux accusent un retard d’une génération, comme en témoignent les nombreuses attaques portées contre le régime d’auto-entrepreneur. Véritable symbole, il s’est très vite retrouvé accusé de concurrence déloyale par rapport aux entreprises qui subissent le poids habituel des contraintes et des charges. Certains experts y ont vu une forme de dumping social, car il permettrait à certains employeurs de sous-traiter leur main-d’œuvre à coût réduit. Enfin, certaines accusations politiciennes se sont centrées sur la prétendue « précarité » entraînée par le statut, qui tranche, il est vrai, avec la relative sécurité qu’offre le salariat.
C’est ainsi que, sous le poids des lobbys divers et des récupérations politiques, l’auto-entrepreneur a dû entrer dans le rang, soumis à une très forte instabilité juridique (11 évolutions en cinq ans) ainsi qu’à de nombreuses tentatives de restriction, voire de suppression. Les cotisations sociales ont progressé de près de 5 points en cinq ans. Un grand nombre de taxes s’y sont greffées : la cotisation foncière des entreprises, la contribution à la formation professionnelle, la taxe pour frais de chambre de commerce et d’industrie… Les avantages afférents ont été limités : baisse des prestations maladie et maternité, obligation d’assurance professionnelle, baisse du montant de l’aide à la reprise/création d’entreprise, etc.
L’effet de ces mesures est sans appel : le renouveau de l’entrepreneuriat occasionné par le statut diminue de mois en mois. À la suite du projet de loi Pinel, qui voulait faire sortir certains entrepreneurs du statut, la création d’auto-entreprises a chuté de 11 % en 2013, entraînant une diminution de 2,1 % de la création de sociétés.
Cet exemple, pris parmi d’autres, vient grossir la longue liste des obstacles dressés par l’administration et la sphère politique sur la route de l’entrepreneur… Plus généralement, l’évolution du statut d’auto-entrepreneur est un bon révélateur des étapes qui doivent encore être franchies, et qui à mon sens constituent de réels défis : valorisation de la prise de risque, reconnaissance de la nécessité d’un espace de liberté entrepreneuriale – incluant moins de charges et obligations réglementaires –, acceptation de l’échec et droit à une nouvelle chance.
 
Profil type de l’entrepreneur
 
	Une activité très masculine18 : 75 % des créateurs d’entreprise sont des hommes.

	Âge moyen de l’entrepreneur : 41 ans ; 7 % ont moins de 24 ans.

	Diplômes19 :
	12 % des entrepreneurs n’ont aucun diplôme.

	46 % ont un bac, bac pro, BEP, CAP, BEPC.

	12 % ont un diplôme technique (BTS, DUT) ou de premier cycle.

	30 % ont un diplôme de deuxième, troisième cycle, ou délivré par une grande école.



	Rémunération moyenne20 : 3 100 euros nets par mois pour les non salariés ; 460 euros pour les auto-entrepreneurs.

	Secteurs d’activité :
	Services : 22 %

	Études-formation conseil : 19 %

	Internet-télécoms : 13 %

	Commerce : 7 %

	BTP/immobilier : 7 %

	Industrie : 3 %



	Profil de l’entreprise créée :
	Société avec un ou plusieurs associés : 39 %

	Entreprise individuelle : 24 %

	Auto-entreprise : 20 %



	Longévité : deux-tiers des entreprises créées vivent plus de trois ans ; la moitié plus de cinq ans.






II
Dans la peau d’un entrepreneur
Lorsque je suis invité à parler de mon expérience, dans des écoles ou des forums, nombreuses sont les personnes qui m’interrogent sur les principaux défis qui attendent un entrepreneur. J’ai l’habitude d’insister sur un point : la trajectoire d’un créateur d’entreprise est fragile et imprévisible. Une réussite n’est jamais écrite d’avance, elle peut basculer à tout moment. Voilà donc mon expérience et mes conseils pour vous accompagner au long des étapes qui jalonnent la vie d’un entrepreneur.
 
Est-ce qu’on naît entrepreneur, ou est-ce qu’on le devient ?
Pourquoi créer une entreprise ? Quels sont les moteurs et ressorts intimes qui poussent à entreprendre ? Certains parleront de revanche sociale, de goût pour la réussite, de rupture avec les schémas familiaux, de quête de célébrité, etc. Mais, pour moi, trois raisons principales semblent s’imposer : la poursuite d’une vocation personnelle, le goût pour l’autonomie et la liberté, et le désir d’indépendance financière.
 
Fondamentalement, je crois que nous sommes tous appelés à réaliser une vocation qui nous est propre. Elle est liée à nos talents, à nos aspirations profondes ainsi qu’à notre histoire personnelle. Je crois d’ailleurs que nous avons le devoir d’accomplir notre destinée, conçue comme un acte de liberté, comme une intention essentielle de réalisation de soi. Or, si l’on parle souvent de vocation dans les domaines de l’art, de la politique ou de la religion, on applique peu ce terme au domaine de l’entreprise. Pourtant, c’est bien de cela qu’il s’agit. Beaucoup d’entrepreneurs assureront qu’ils ont toujours éprouvé le sentiment d’être « faits pour ça ». Pour certains, cette vocation sera tardive, ou bien poussée par les circonstances (chômage, reprise d’une entreprise familiale, etc.). Pour moi, elle s’est révélée de manière assez précoce. J’ai toujours aimé élaborer de nouveaux projets, m’investir, organiser, prendre les choses en main. Et, dès que j’en ai eu l’occasion, j’ai pu déployer ces talents en optant pour l’entrepreneuriat. Tous les profils existent, mais les entrepreneurs se lancent souvent par goût de la prise de risque, par un ardent désir de bousculer les habitudes. Cela nous mène à la deuxième raison.
 
Tout le monde ne crée pas sa boîte en guise de premier métier ; on a souvent une première vie dans une entreprise classique. Mais cela ne convient pas à tout le monde. Pourquoi ?
J’ai observé deux types de tempéraments dans le milieu professionnel. Certains apprécient le confort de la routine, la quiétude des habitudes et la stabilité du quotidien, d’autres opteront pour l’excitation de l’incertitude, la stimulation de la nouveauté et l’ivresse du changement. Si certains ont besoin de structures fortes aux hiérarchies définies et aux normes bien établies, d’autres privilégieront au contraire des modes de fonctionnement plus souples et des processus plus informels. Enfin, quand certains s’engagent dans des carrières rectilignes et définies à l’avance, d’autres se satisferont davantage de trajectoires imprévisibles et de prises de risque plus importantes. Bien sûr, je ne prétends pas qu’un style de vie est plus estimable ou plus valorisant qu’un autre, mais ce schéma est utile pour comprendre les ressorts de l’entrepreneur.
Or je vois beaucoup de jeunes qui ne s’épanouissent pas dans le monde des grands groupes, auquel les destinent les grandes écoles de commerce ou d’ingénieur. Cela représente d’ailleurs un véritable défi pour les entreprises d’aujourd’hui qui doivent accomplir une révolution culturelle afin de continuer à attirer de jeunes talents. Certains d’entre eux trouvent leurs places dans ces structures encadrées et normées, mais d’autres ne parviennent pas à se satisfaire de ces environnements trop réglés, qui parfois se révèlent sources d’ennui et de frustrations. Ceux-là ne parviennent pas à acquérir la patience nécessaire à toute évolution hiérarchique au sein d’un grand groupe, et éprouvent le sentiment de ne pas être à leur place. À cette sensation de perte de temps s’ajoutent les désagréments de la vie de bureau, tels que les procédures et intrigues inhérentes à toute organisation de taille ainsi que le caractère routinier de la vie quotidienne. De tous ces éléments peut naître une impression de médiocrité et de lassitude, alors que le métier peut être en lui-même intellectuellement satisfaisant.
 
C’était mon cas au début de ma carrière professionnelle. Ma première expérience m’a conduit dans un grand groupe de l’industrie aéronautique et spatiale, un secteur qui me passionnait. En dépit de mon vif intérêt pour le sujet, j’ai rapidement été déçu par les perspectives qui s’offraient à moi : des procédures déjà écrites, des tâches qui ne laissaient que peu de place à l’imagination et à la créativité, peu de responsabilités à court et moyen termes. Après des études longues et de haut niveau, j’avais l’impression de n’être qu’un rouage d’une grande machine, et non le maître de mon destin.
Je n’avais pas la patience d’attendre de nouvelles responsabilités. J’ai donc décidé de démissionner – ce qui, pour autant, n’a pas altéré ma passion pour les sujets spatiaux.
Cette expérience a occasionné une profonde remise en question et, après avoir consulté mon entourage, j’ai identifié le secteur des banques d’affaires, qui s’ouvrait alors aux ingénieurs avec l’informatisation de la sphère financière. J’y ai appris à valoriser une entreprise, à utiliser les instruments financiers qui permettent à un entrepreneur de lever des capitaux pour se développer (du prêt bancaire à l’augmentation de capital) et à effectuer des fusions-acquisitions. Surtout, j’ai découvert comment présenter un projet, une equity story à des investisseurs ou à des tiers afin d’expliciter une stratégie. Autant de compétences qui me seraient indispensables par la suite !
Ma courte carrière de banquier d’affaires (incluant trois ans à Londres) m’a permis aussi d’observer l’aventure des entrepreneurs des années 1990, et notamment le début des pionniers de l’Internet, portés par une grande émulation et un esprit favorable à la création d’entreprises. Mais je restais en arrière-garde, comme appui de ces entrepreneurs.
Pour autant, je me suis rapidement heurté à un plafond de verre : je n’étais pas satisfait de ma progression au sein de la banque, et particulièrement déçu de ne pas prendre part aux aventures entrepreneuriales. Surtout, les rémunérations étaient souvent liées aux intrigues internes, les bonus dépendant souvent plus de l’entregent de tel ou tel que de ses performances réelles.
 
Sommes-nous animés par le goût de l’argent ?
Cela nous conduit à la troisième raison qui, selon moi, pousse à l’entrepreneuriat : la recherche d’indépendance financière. Pour devenir propriétaire comme pour s’assurer une épargne permettant de traverser d’éventuels coups durs, la voie entrepreneuriale me semblait s’imposer. Démarche qui peut sembler paradoxale, d’autant que le salaire mensuel d’un entrepreneur n’est pas forcément plus élevé. Le salaire net moyen annuel d’un patron de PME s’établit à 65 200 euros (soit 5 433 euros net par mois), toutes tailles et tous secteurs confondus, soit peu ou prou le salaire d’un cadre supérieur. Ce chiffre échappe donc à tous les clichés véhiculés sur les « patrons », trop souvent perçus comme exploitant des rentes. La voie entrepreneuriale constitue même plutôt un investissement à ses débuts, surtout lorsque la mise personnelle est importante. Mais elle entraîne la création d’une entreprise, d’une marque, d’un savoir-faire dont on va pouvoir tirer des revenus financiers sous forme de dividendes qui s’ajoutent au salaire. Puis la transmission peut permettre (pas dans tous les cas malheureusement) de toucher une importante plus-value. La création d’entreprise devient donc finalement une capacité d’épargne, à l’instar d’un bien immobilier mais avec l’avantage notable qu’elle ne nécessite pas un capital de départ trop conséquent.
Certains répondront que cette autonomie financière est limitée, et que beaucoup d’entrepreneurs gagnent bien moins leur vie que des jeunes actifs travaillant dans des cabinets d’avocats ou dans le monde de la finance. Il est vrai que la création d’entreprise est très prenante. La distinction entre vie privée et vie professionnelle, très nette pour la plupart des salariés, s’efface et laisse place à une confusion quasi permanente entre ces deux ordres. Cependant, lorsqu’on s’impose un travail à soi-même, on en accepte plus les contraintes et les difficultés. On devient maître de sa rémunération comme de son emploi du temps.
 
Par où commencer ?
Nombreux sont ceux qui n’osent pas se lancer car ils croient qu’il faut pour cela avoir une idée géniale ou révolutionnaire. On considère en effet qu’une bonne idée se suffit à elle-même et garantit le succès du projet entrepreneurial. Mais il y a de très nombreuses façons de créer une boîte, et en réalité peu de jeunes entreprises portent des innovations technologiques majeures. Ce sont, en revanche, des innovations marketing, de services ou de procédés qui, toutes, comblent un déficit d’offre. Dans certains cas, l’idée surgit d’un besoin ressenti, ou bien d’un vide perçu par l’entrepreneur. Il va pouvoir alors créer ex nihilo un nouveau produit ou un nouveau concept. C’est le cas des inventeurs ou bien des innovateurs qui identifient des potentialités inexplorées et créent de nouveaux besoins (l’exemple le plus typique étant Facebook, qui inaugure une nouvelle ère de réseaux sociaux). Cependant, dans la plupart des cas, les idées ne procèdent pas obligatoirement de révolutions technologiques.
Où trouver ces idées ? Elles peuvent provenir d’exemples tirés de l’étranger et être importées par l’entrepreneur qui aura repéré des besoins transposables dans son propre pays. C’est le cas des frères Samwer, trois Allemands, qui copient pour leur pays et l’Europe des sites américains tels que Pinterest, eBay ou Airbnb. Je dois dire que, pour quelques-unes de mes plus grandes réalisations, l’inspiration m’est simplement venue en lisant le Financial Times ou Le Figaro.
Souvent, il s’agit d’innovations qui simplifient la vie des consommateurs, telles que la friteuse sans huile produite par SEB et écoulée à plus de 5 millions d’exemplaires en dépit d’un prix (199 €) quatre fois supérieur à la moyenne du marché, ou bien l’aspirateur sans sac mis au point par l’Anglais James Dyson, qui a aussi produit le sèche-mains en dix secondes avec de l’air froid ou bien encore le ventilateur sans hélice.
À partir d’une activité existante, les innovations peuvent aussi être développées dans le cadre de concepts plus originaux ou se démarquant de la concurrence. C’est ainsi que le low cost a fait de la transposition à moindre coût un véritable modèle d’activité.
 
Il serait donc faux de dire que la création d’entreprise passe uniquement par des révolutions ou par des idées particulièrement novatrices. Ce qui est vrai en revanche, c’est qu’elle nécessite une attention permanente et une observation attentive de ce qui ne fonctionne pas ou mal autour de soi, et de ce qui fonctionne bien ailleurs. Les meilleures idées naissent bien souvent d’un besoin évident. C’est ainsi que de nouvelles combinaisons, des améliorations techniques ou commerciales ainsi que de nouveaux services permettent de créer des richesses tout en s’appuyant sur des idées déjà anciennes.
 
Peut-on se lancer dans un domaine que l’on ne connaît pas ? Certains diront qu’il convient de connaître au mieux le secteur dans lequel on entreprend, et d’en maîtriser les codes et enjeux grâce à une expérience personnelle. Or, c’est souvent l’inverse qui se produit. Les spécialistes qui connaissent tout de leur domaine d’activité ne parviennent pas à être iconoclastes, à trouver l’innovation de rupture qui permettra l’émergence de nouveaux projets. C’est d’ailleurs bien l’enjeu pour les structures anciennes, qui doivent sans cesse se renouveler si elles ne souhaitent pas rester sur un mode uniquement défensif. La position de l’outsider est donc bien plus enrichissante pour celui qui souhaite créer de la nouveauté et apporter une approche nouvelle sur une activité. Quoi qu’il en soit, il faut conserver un regard attentif et ouvert sur son environnement. C’est le jour où son professeur perdit son cahier d’appel que le jeune Jordan Casey, 13 ans, créa l’application Teachware, qui aide les enseignants d’école primaire à gérer les informations sur leurs classes. À l’âge de 15 ans, le plus jeune entrepreneur d’Europe est aujourd’hui à la tête de deux start-up. Son aventure montre bien que l’innovation n’attend pas le nombre des diplômes ou des expériences.
 
On peut prendre le problème dans l’ordre inverse et commencer par décider de se lancer, pour chercher ensuite avec ardeur une idée, un créneau ! En ce qui me concerne, j’ai eu envie d’entreprendre et de me mettre à mon compte bien avant d’avoir une idée. Après avoir travaillé huit ans dans des grands groupes, j’ai aspiré à une plus grande autonomie et souhaité devenir mon propre patron.
Il fallait donc trouver l’idée qui me permettrait de prendre mon envol. Après avoir travaillé sur un projet de supermarché en ligne, je me suis intéressé aux transactions boursières sur Internet pour les particuliers. J’avais identifié cette idée aux États-Unis. Or, à l’époque où je m’y intéressais, une loi avait ouvert le marché des services d’investissement en France. Mais il y avait un important déficit – voire une absence – d’offre lié à un cartel important : celui des groupes bancaires, qui opposaient une très forte résistance à l’entrée de nouveaux acteurs. On sait bien que cette entrée peut s’avérer très bénéfique pour un secteur en faisant très largement baisser les prix. Il n’y a qu’à voir l’effet de l’entrée de Free Mobile sur les tarifs pratiqués par les trois opérateurs mobiles traditionnels. C’est le même raisonnement qui allait présider à la création de Poweo quelques années plus tard : l’ouverture du marché français de l’énergie à la concurrence nous a permis de nous positionner comme le premier concurrent d’EDF et de GDF. Mais cette ouverture de marché n’a pas été totale car subsistaient de nombreuses anomalies de marché. Aujourd’hui, le secteur français de l’énergie sur ce marché ne vit qu’à coups de subventions (le renouvelable notamment) ou de lobbying. Même s’il est juridiquement supprimé, le monopole persiste de facto.
Il aurait pu en être de même pour le domaine bancaire et boursier si nous n’avions pas eu l’audace de « titiller » les grands du secteur en nous positionnant sur ce nouveau marché.
 
De l’idée à sa mise en œuvre
Pendant de longs mois, avant de démissionner de mon poste, j’ai étudié le secteur en profondeur, rencontré de nombreux experts, et élaboré un business plan détaillé. J’ai mis sur le papier toutes les idées qui pouvaient me traverser l’esprit à propos de la Bourse des particuliers. Cette étape est fondamentale : elle permet de formaliser l’idée pour s’aider soi-même à y croire plus, à identifier les erreurs, à confronter le plan d’activités au jugement de personnes de confiance. Cependant, le business plan ne doit pas se transformer en un exercice trop scolaire : il ne faut pas oublier les allers-retours entre la formalisation et l’action, entre la prévision et le terrain. En effet, c’est ce dernier qui permet, in fine, de construire une offre commerciale cohérente et adaptée au réel.
 
À ce stade de la création d’entreprise, il existe quatre points majeurs à prendre en compte.
	L’équipe : une création d’entreprise n’étant pas un one-man-show, il s’agit de trouver rapidement une personne complémentaire et compétente et d’en faire son associé.

	L’argent : si les fonds propres ne sont pas suffisants, il importe de travailler le business plan et le pitch du projet afin de trouver des investisseurs.

	Les agréments : il faut veiller à la conformité du projet à la loi et à la réglementation.

	Les prestataires : il est parfois indispensable de s’appuyer sur des acteurs disposant des compétences ou des réseaux nécessaires pour mener à bien le projet. C’est sur ce dernier point que mon idée aurait pu buter.


 
Autant les autorités bancaires et boursières m’ont réservé un accueil favorable, autant les banques ont tout fait pour me décourager. J’avais pourtant besoin de leur intermédiaire pour l’émission des ordres de Bourse. Je me suis cependant heurté à un véritable cartel, extrêmement méfiant qui plus est. Les établissements bancaires de la place refusaient par instruction oligopolistique de contracter avec Selftrade, car ils ne voulaient tout simplement pas que nous existions. Pendant plus d’un an, je me suis trouvé presque seul, persuadé de la solidité de mon projet, mais dans l’incapacité d’établir les contrats dont j’avais besoin. Je pense avoir péché par naïveté : je proposais aux banques d’ouvrir des comptes chez elles pour nos clients boursicoteurs, à prix réduits et par Internet, alors même que ce projet représentait pour elles une destruction de rente et une vraie brèche dans leur monopole. Plusieurs fois mon conseil d’administration a émis l’idée d’arrêter là. J’ai finalement réussi à obtenir de la Banque de France un agrément qui n’avait jusque-là jamais été obtenu par une start-up. Nous avons ainsi pu démarrer l’activité. Mais cet obstacle aurait pu tuer mon projet dans l’œuf.
Il faut dire que, comme dans toute déréglementation, l’entrée de nouveaux acteurs allait bousculer l’ordre établi. De fait, Selftrade allait proposer des prix révolutionnaires pour les ordres de Bourse.
 
Le doute et le risque font partie du jeu !
Ce travail préparatoire crée un délai qui peut être important : entre le moment où j’avais identifié le besoin et l’idée (1996) et le démarrage effectif de l’entreprise (fin 1998), un temps assez long était passé. Durant toute cette période, tout entrepreneur vit dans la hantise de voir son idée copiée ou devancée. Faut-il pour autant garder un secret absolu ? Non ! Il ne faut pas rester seul ; de nombreux soutiens existent pour vous aider et vous accompagner à ce stade !
 
Alors que certains pensent qu’il faut garder le secret à tout prix pour ne pas éventer l’idée qui est en jeu, j’ai tendance à penser qu’il faut au contraire partager celle-ci et la faire évoluer conjointement avec des gens de confiance. En l’occurrence, la question de la confidentialité s’avérait primordiale pour mon projet, pour lequel je voulais conserver une primeur absolue. En répondant à ce déficit d’offre, je m’imposais comme le pionnier d’un domaine inexploré. Il ne fallait donc pas que d’éventuels concurrents viennent me supplanter en exploitant cette idée. J’ai pourtant pris le risque de rencontrer de nombreuses personnes, au-delà de mon simple cercle d’amis et de gens de confiance. Il me fallait en effet consulter des acteurs du secteur bancaire et boursier, afin de me confronter au réel. Je pense qu’il est essentiel pour un créateur d’entreprise d’avoir l’humilité de prendre conseil auprès d’experts, de clients potentiels ou encore d’éventuels associés. Aujourd’hui, cette émulation est favorisée par des événements tels que les ApéroEntrepreneurs et les Startup Weekend. Les espaces de coworking permettent aussi des échanges constructifs avec des personnes issues de domaines très variés.
Cette stratégie peut être risquée, mais elle est en réalité très utile lorsque l’on veut tester la faisabilité d’un projet. Elle suppose en revanche d’aller très vite une fois arrivé à ce stade. Le risque était grand d’être coiffé au poteau, si proche de l’objectif… D’ailleurs, ce risque peut se révéler souvent paralysant pour l’entrepreneur.
 
Mais, plus que les risques matériels, qui se révèlent finalement excitants, l’entrepreneur est exposé à une incertitude chronique. Il est évident que la création de sa première entreprise s’accompagne souvent de doutes permanents. On est presque hésitant dans sa démarche, et peu rassuré face aux multiples difficultés qui s’accumulent. Ces doutes et ces interrogations rythment le quotidien de l’entrepreneur. Tantôt sources d’adrénaline, tantôt causes de profondes remises en question, ils nécessitent une grande force de caractère ainsi qu’un moral inaltérable. D’ailleurs, ils entament l’esprit comme le corps, au détriment de l’équilibre personnel. Combien d’entrepreneurs y laissent la santé, morale comme physique… La perte de repères, la réduction de la vie sociale, les horaires élargis peuvent entraîner de sévères dépressions chez ceux qui lancent leur première entreprise.
Je me souviens notamment de l’angoisse ressentie lors de la recherche du premier client de Poweo. Autant nous avions reçu très vite des souscriptions lors du lancement de Selftrade, autant nous avons dû prospecter longuement avant de trouver un client intéressé par la première offre proposée par Poweo. Dans l’intervalle, on se demande si notre projet sera finalement viable, et s’il rencontrera le succès escompté. Et cela, aucune étude de marché ni aucune prévision statistique ne peut nous en assurer tout à fait.
 
Dans la succession de péripéties, il est indispensable d’être persévérant, de croire en sa bonne étoile. C’est d’ailleurs bien souvent ce qui distingue les entrepreneurs accomplis de ceux qui auront baissé les bras face aux difficultés, alors même que leur idée était excellente et potentiellement très fructueuse.
 
Vous n’êtes pas seul ! Constituer son équipe
C’est dans ces circonstances qu’il importe d’être bien entouré et bien conseillé. Il est indispensable d’avoir des personnes proches qui nous soutiennent. Le premier réflexe consiste à solliciter les FFF (family, friends and folks) : notre entourage personnel qui permet de recueillir conseils et soutiens.
Heureusement, ma femme, Carine, m’a toujours soutenu dans mes projets, en dépit des sacrifices que cela imposait, surtout durant les premières années. Il se trouve d’ailleurs que nous avons fondé une famille un peu plus tard, et c’est une bonne chose car il aurait été beaucoup plus difficile de mener de front une création d’entreprise et une vie de bon père de famille avec des enfants en bas âge, équilibre familial qui me semble fondamental.
Par ailleurs, j’ai eu la chance de pouvoir compter sur le soutien d’Antoine de Rochefort qui allait devenir le cofondateur de Selftrade ; il m’a permis de rester confiant dans les moments difficiles où tout ne se passait pas comme prévu. Enfin, j’ai pu bénéficier des conseils d’un business angel, un ancien industriel qui a investi dans Selftrade et qui m’aidait aussi à prendre les décisions stratégiques d’une entreprise en phase de démarrage. Il est essentiel lorsqu’on crée une entreprise de s’entourer de business angels jouant le rôle d’accompagnateurs. Non seulement ils apportent des capitaux, mais ils permettent aussi de bénéficier de précieux conseils, surtout lorsqu’on découvre le monde de la création d’entreprise. Et même si l’on n’ouvre pas son capital, il existe de nombreux réseaux d’accompagnement, constitués de bénévoles prêts à donner du temps à des créateurs d’entreprises, ce qui peut s’avérer décisif pour les entrepreneurs inexpérimentés.
 
De manière générale, il faut se garder d’un écueil très tentant : croire que l’on est le seul à disposer des connaissances et des intuitions nécessaires pour mettre en œuvre un projet. Au contraire, la création d’entreprise nécessite un savoir-faire qui ne se définit pas nécessairement par la connaissance mais par la capacité d’apprentissage et d’adaptation. C’est cela encore qui distingue un entrepreneur d’un manager d’une entreprise déjà constituée : la faculté de faire bouger les équilibres. Et celui qui y parviendra sera celui qui sera le mieux entouré, car fonder une entreprise nécessite des compétences dans des domaines très variés, qu’il est impossible de maîtriser entièrement. Au lieu de chercher à tout contrôler, l’entrepreneur devra prendre conscience de ses lacunes, avant d’identifier et de recruter celles et ceux qui pourront lui faire bénéficier de leurs compétences ou de leur expérience. Certains diront même qu’entre la qualité d’une idée d’entreprise et celle de l’équipe qui la mettra en œuvre, c’est le second paramètre qui importe le plus : une idée peu originale mais portée par une équipe éclectique et dynamique sera sans doute davantage couronnée de succès qu’une idée très novatrice soutenue par un entrepreneur isolé ou mal entouré. C’est là un paramètre à ne pas négliger, surtout lorsque l’entreprise prend de l’ampleur.
 
Ne vous laissez pas prendre de court : gérer le succès
Selftrade a véritablement démarré à la fin de l’année 1998. Le succès a été phénoménal : en pleine bulle Internet, nous étions pionnier sur le secteur, ce qui nous a permis d’embaucher rapidement des collaborateurs, de proposer de nombreux services complémentaires, de créer des filiales dans des pays européens, et enfin d’entrer en Bourse. Pendant deux ans et demi, chaque semaine s’est déroulée comme un an dans une entreprise ordinaire.
Avec le recul, que reste-t-il de cette aventure ? Tout d’abord, une fois que l’on a goûté à la création d’entreprise, il est difficile de revenir à la vie traditionnelle d’employé dans un groupe. À la suite de l’explosion de la bulle Internet, j’ai adossé Selftrade à un grand groupe avant de vendre mes parts. J’aurais pu reprendre la voie du salariat, d’autant que les grandes entreprises recrutent très facilement des entrepreneurs qui rentrent au port. Mais je ne pouvais revenir à une carrière traditionnelle, et suis donc reparti dans une nouvelle expérience entrepreneuriale d’une décennie dans le domaine de l’énergie.
Second enseignement : avec un peu de volonté et de conviction on peut réaliser de grandes choses. En quelques mois, j’étais passé d’une idée sur un bout de papier à une entreprise avec des centaines de collaborateurs, cotée en Bourse, avec des filiales dans toute l’Europe, des articles de presse élogieux, etc. S’il n’est pas toujours des plus faciles, le cheminement d’un entrepreneur est également ponctué de grandes joies. Je pense par exemple à l’inauguration de la centrale électrique de Pont-sur-Sambre, une centrale à haute efficience de 400 mégawatts fonctionnant au gaz naturel. Il en va de même pour celle de Toul. Quelques années plus tôt, ce n’était qu’un projet analysé par le bureau d’études. Et là, nous avions sous nos yeux un projet très innovant, qui revitalisait un territoire sinistré près de Maubeuge.
Troisième enseignement : l’entrepreneur est très vite rattrapé par des problématiques managériales. Dans un premier temps (de 1 à 30 salariés environ), on fonctionne comme une équipe, à l’organisation un peu anarchique, mais qui ne pose pas de grands problèmes de management, dans la mesure où chacun est absorbé par le développement de l’entreprise. L’enthousiasme, la passion, l’espoir de tout changer est alors un moteur inouï. Au-delà de 30, on dépasse un seuil critique qui nous oblige à changer d’échelle. Il faut renforcer certaines fonctions comme les systèmes d’information ou les finances, et donc recruter des personnes plus structurées et analytiques que celles qui étaient en charge du projet à ses débuts, en étant davantage professionnel dans le recrutement. Or, celui qui arrive après la phase de lancement prend moins de risque que les précurseurs, et est souvent mieux payé. Cela peut créer des tensions. L’entrepreneur se mue alors en manager.
 
D’entrepreneur à manager
A fortiori en phase de succès, le risque est grand de laisser s’installer des intrigues politiques au sein de l’entreprise. Elles sont souvent le fruit de quelques courtisans à la recherche de places et de promotions.
N’hésitez pas à recruter des directeurs généraux et à leur déléguer d’importantes responsabilités. Pour éviter le phénomène des courtisans, définissez un périmètre clair pour ces dirigeants. Il s’agit de confier à ceux-ci des pans entiers de l’activité, en quasi-autonomie. C’est dans cette optique que vous devez vous entourer de meilleurs que vous-même, contrairement au raisonnement que tiennent certains managers. Il faut aussi limiter le nombre de responsables qui rendent des comptes (certaines théories parlent de sept, pas plus). C’est avec ces dirigeants qu’il faudra organiser un comité exécutif où se prennent les grandes orientations stratégiques.
Par ailleurs, je pense que le fondateur doit rester dans l’entreprise aussi longtemps que possible, même si vous devrez éviter l’écueil classique du patron-fondateur qui s’occupe de tout et ne parvient pas à déléguer, au risque de fragiliser la société. N’oublions pas que bien souvent, le CEO (chief executive officer) d’une entreprise en lancement est surtout « chief everything officer » : il a tendance à vouloir garder le contrôle sur toutes les composantes de son entreprise, au risque d’un surmenage et d’une trop grande concentration des décisions.
Ceux qui peuvent le remettre en cause et lui montrer ses manquements, ce sont les actionnaires. D’ailleurs, on me demande souvent s’il existe une dichotomie entre les intérêts des actionnaires et ceux du management. Il est évident que les actionnaires attendent du profit, car ils ne veulent pas « remettre au pot » trop vite et souhaitent obtenir un retour sur investissement afin de pouvoir réinvestir. Le profit est la mesure de la santé de l’entreprise. Les actionnaires auront donc tendance à vouloir viser une société à l’équilibre, au détriment parfois de certains projets qui auraient pu nécessiter des investissements plus lourds (par exemple, Amazon a toujours perdu de l’argent). Mais il est bon qu’une entreprise gagne de l’argent, ou qu’elle puisse montrer qu’elle peut en gagner. J’estime qu’il est sain qu’elle atteigne un cash-flow positif au bout de trois à cinq ans. L’argent est rare ; si une entreprise perd de l’argent trop longtemps, c’est probablement qu’elle n’est pas viable ; mieux vaut alors arrêter les frais : c’est le « darwinisme entrepreneurial » !
Le grand industriel François Michelin rappelait l’étymologie du mot « profit » : du verbe proficere, composé du préfixe pro- (« pour ») et de facere (« faire »). C’est bien là le sens profond du profit : il permet de mettre de côté « pour faire ». Contrairement aux idées reçues, le chef d’entreprise ne thésaurise que rarement à des fins personnelles le profit qu’il dégage. La plupart du temps, il est réinvesti dans l’économie, ce qui permet de créer des emplois et de générer de la croissance. Surtout, il récompense le succès et signale l’échec.
 
Essayer… et échouer !
Tout entrepreneur fait un jour ou l’autre l’expérience de l’échec. Les trajectoires entrepreneuriales sont semées de revers : lorsque l’entreprise ne trouve pas son marché, que les financements ne suivent pas, qu’une transaction ne parvient pas à son terme, etc.
J’ai moi-même connu la douloureuse expérience d’une liquidation judiciaire. En 2008, j’avais fondé Happytime, une entreprise de coffrets cadeaux comprenant des bons plans, des attractions et des voyages. Je détenais près de 50 % des parts. J’avais pour ambition de faire de Happytime une grande centrale de réservations de loisirs « en trois clics ». Malheureusement, cette entreprise n’est jamais parvenue à trouver son marché. En outre, ce métier était essentiellement saisonnier, puisque la majorité du chiffre d’affaires était réalisé autour des fêtes de fin d’année.
Malgré tout l’argent injecté et la motivation des équipes, Happytime n’est jamais parvenue à gagner de l’argent. Nous perdions près de 2 à 3 millions d’euros par an. Les acheteurs étaient trop rares, et nous n’arrivions pas à compenser nos charges. Après quatre ans d’existence et de nombreuses tentatives de réorientation stratégique, notre modèle ne parvenait toujours pas à dégager du profit. À cela s’est ajouté le retrait de l’un de nos actionnaires principaux. Après avoir vainement cherché des solutions, j’ai dû prendre la lourde décision de cesser de compenser les pertes. La société n’a donc eu d’autre choix que de se déclarer en cessation de paiement et d’être placée en liquidation judiciaire sans poursuite d’activité. Dès lors, puisque tous les contrats étaient suspendus, nos 35 salariés ont malheureusement été licenciés, nos 2 500 partenaires ont mis fin aux réservations déjà faites et près de 70 000 clients se sont retrouvés avec des coffrets sans valeur, qu’ils ont pu échanger, pour la plupart, contre d’autres coffrets.
Nous avons fait tout notre possible pour tenter d’accompagner nos salariés et de trouver un repreneur pour faciliter les choses pour nos fournisseurs et nos clients. Finalement, j’ai perdu près de 6 millions d’euros et j’ai fait l’objet d’une campagne de presse assez virulente. C’est une épreuve qui ne peut laisser tout à fait indemne.
 
Cependant, je persiste à dire que, lorsqu’une entreprise ne fonctionne pas, il faut y mettre fin. Plus on prolonge une activité non rentable, plus son dénouement est douloureux. Dans une aventure entrepreneuriale, tout le monde prend un risque : salariés, clients, partenaires commerciaux. On a tendance à l’oublier, mais chacun en porte les conséquences financières. Cette logique évite de prolonger des projets non viables et permet la prise de risque. Heureusement pour lui, le patron n’est jamais seul à bord. D’ailleurs, il dépend, in fine, du client, qui reste juge en dernier ressort. Bien loin des fantasmes de lutte des classes, le vrai patron reste le client. Le chef d’entreprise est aussi responsable devant ses actionnaires : il risque leur argent et ne peut pas le gaspiller à sa guise.
 
Plus généralement, je crois que l’entrepreneur a beaucoup à apprendre de son échec. Or, la France a tendance à ne pas percevoir les vertus de l’échec, qui constitue pourtant une étape naturelle dans la création d’entreprises, consubstantielle à la prise de risque.
Perçu comme quelque chose de négatif, l’échec est vecteur d’une crainte démesurée qui plane sur la motivation des entrepreneurs. Ceux-ci sont confrontés à de nombreux risques financiers qui peuvent les suivre jusqu’à la fin de leur vie professionnelle : redressement, dépôt de bilan, liquidation judiciaire, etc. Surtout, ces échecs peuvent empêcher toute forme de rebond pour les chefs d’entreprise : les banques sont réticentes à octroyer un crédit, les investisseurs craignent un renouvellement de l’échec, les clients et partenaires potentiels se méfient, etc.
Pendant longtemps, les entrepreneurs malchanceux étaient d’ailleurs fichés par la Banque de France. Heureusement, la ministre déléguée aux PME Fleur Pellerin a pris la bonne initiative en 2013 de supprimer l’indicateur 040 qui recensait les 140 000 entrepreneurs ayant subi une liquidation judiciaire durant les trois dernières années. En cas d’échec, et si on a respecté les règles, on peut rebondir sans être définitivement fiché. Cependant, le parquet peut toujours infliger des sanctions s’il constate le non-respect des règles : engagement de la responsabilité du dirigeant, notations négatives, interdiction de gérer, etc.
Mais, au-delà de cette réforme administrative, c’est une véritable révolution des mentalités qu’il s’agit d’entreprendre.
 
La France continue en effet à stigmatiser l’échec entrepreneurial. D’après une étude publiée par The Economist, la France est le pays européen dans lequel la durée entre l’échec d’une société et le rebond de son fondateur est la plus longue : environ huit ans. L’échec est en effet suivi de l’abandon de tout projet de la part d’un entrepreneur gagné par la lassitude et la crainte de réitérer ses erreurs. On a du mal à croire à une seconde chance, à cette possibilité de rebondir. Cette peur constitue un véritable frein à l’innovation pour les créateurs. Pourtant, la prise de risque est vertueuse ! Ceux qui réussissent du premier coup peuvent avoir tendance à penser qu’ils sont infaillibles. Mais le succès d’une entreprise dépend d’un très grand nombre de facteurs qu’on ne peut tous maîtriser, à commencer par la chance. Le chef d’entreprise doit donc rester humble, et l’échec est là pour le lui rappeler. Entre un entrepreneur ayant expérimenté l’échec et un salarié ayant connu la stabilité d’une grande entreprise, mon choix serait vite fait.
Le système capitaliste permet de réduire les autosuffisances des chefs d’entreprise. Il les pousse à réparer leurs erreurs, dans la mesure où ils sont soumis de manière permanente au jugement des actionnaires et du personnel. S’il n’est pas content de son patron, un salarié doit pouvoir aller travailler ailleurs. C’est là toute la cohérence d’un tel système.
 
L’économie de marché est un système qui lie l’acte à la conséquence. Chaque acte se trouve, d’une manière ou d’une autre, positivement ou négativement, sanctionné par le marché. Et c’est bien la finalité du système : permettre à chaque homme de mesurer (et d’assumer) les conséquences de ce qu’il entreprend. Si vous prenez pour sûres des conséquences qui demeurent hypothétiques, vous n’osez plus rien faire. Au contraire, avec un peu d’enthousiasme et de goût du risque, nous pouvons entreprendre de belles et grandes choses !
 
L’entreprise a été pour moi, comme pour des centaines de milliers de Français qui franchissent le pas chaque année, un chemin d’apprentissage et de réalisation que je souhaite à tous de connaître ! Reste à créer en France un environnement porteur pour tous les porteurs d’idées et de projets !



III
L’entrepreneuriat en France : diagnostic et propositions
La France dispose de tous les atouts pour réussir. Sixième puissance économique mondiale derrière les États-Unis, la Chine, le Japon, l’Allemagne et, depuis peu, le Royaume-Uni, elle bénéficie d’un savoir-faire irremplaçable dans de nombreux domaines (artisanat, gastronomie, hôtellerie, luxe, tourisme) et est présente dans des secteurs de pointe (aéronautique, aérospatiale, santé, nanotechnologies, robotique, numérique). Elle compte 13 prix Nobel de physique, 8 en chimie, 13 en médecine et 3 en économie. Si l’on en croit Jean Bodin, « il n’est de richesses que d’hommes » et sur ce plan, la France peut légitimement s’enorgueillir des chercheurs, savants et inventeurs qui font la gloire de notre nation.
Pourtant, malgré ce terreau favorable, la France est à la traîne en matière de création d’entreprises. Nombreux sont les jeunes diplômés qui préfèrent quitter leur pays natal pour créer leur entreprise à l’étranger. En 2014, la chambre de commerce et d’industrie de Paris relevait que, parmi les 2 millions de Français établis à l’étranger, on comptait un nombre croissant de jeunes, en majorité diplômés et créateurs de richesses. Nos success stories françaises restent limitées, et si l’on se targue à l’envi de quelques belles réussites (Blablacar, Dailymotion, Deezer, Sigfox, etc.), ce n’est que pour masquer le manque de leaders mondiaux parmi nos start-up innovantes.
Quelles sont les causes profondes de ce phénomène ? Quels sont les principaux obstacles à la création d’entreprise en France ?
 
Une croissance atone et une attractivité en berne
Commençons par l’essentiel : sans croissance, la création d’emplois et de richesses est très fortement compromise. Or, la croissance française a constamment ralenti au cours des dernières décennies. Elle a chuté de 3,70 % par an dans les années 1970 à 2 % dans les années 1990 et 1 % en moyenne depuis 2000 – du fait notamment de la stagnation de l’économie consécutive à la crise. Or, on sait qu’il existe une forte corrélation entre l’évolution de l’activité et celle du marché du travail. Si l’on prend en considération l’augmentation de la productivité et de la population active, il faut compter sur une croissance d’au moins 1 % pour créer des emplois, et de 1,5 % pour commencer à faire baisser le taux de chômage. À cela s’ajoute un élément préoccupant : du fait de la dérive des dépenses, l’absence de croissance accroît encore davantage le déficit public et menace notre système de protection sociale. De plus, si la population s’accroît dans une économie qui stagne, le niveau de vie moyen baisse mécaniquement. C’est ainsi que le niveau de vie français a décroché par rapport à la moyenne de la zone euro, malgré une croissance du PIB quasi similaire depuis le début des années 2000. Par exemple, la progression du PIB par habitant entre 2000 et 2012 est trois fois moins importante en France qu’en Allemagne.
 
C’est dire l’urgence de retrouver une croissance durable et soutenue. Elle est indispensable à la restauration des grands équilibres économiques et sociaux, mais aussi à l’esprit d’entreprise, qui nécessite une confiance forte en l’avenir. Les nouvelles générations ont besoin de savoir qu’une amélioration de leurs conditions de vie est possible, et que le ralentissement des gains de pouvoir d’achat n’est pas inéluctable.
À défaut de pouvoir s’appuyer sur la croissance du pays, les entrepreneurs pourraient s’attendre à être encouragés par les règles fixées par leurs gouvernements successifs. Mais il n’en est rien. L’environnement juridique, fiscal et social est hostile à l’entrepreneur.
 
D’ailleurs, ce qui est vrai au niveau national l’est aussi au niveau international : les entreprises n’investiront pas en France si notre territoire n’est pas accueillant. Pourtant, rien n’est fait pour tempérer l’inquiétude des investisseurs quant à la capacité de notre pays à créer de la croissance. Reste que la France dispose de nombreux atouts qui pourraient lui garantir une forte attractivité : une position géographique privilégiée, de bonnes infrastructures, des savoir-faire reconnus, etc. Mais les investissements directs étrangers restent faibles au regard de nos potentiels. En cause : un environnement administratif et fiscal qui grève nos avantages. La France occupe la 31e place mondiale dans le classement annuel21 de la Banque mondiale sur la facilité à faire des affaires – gagnant certes 7 places depuis le classement 2014. Il est intéressant de constater que les économies les plus attractives ne sont pas celles où les réglementations sont inexistantes, mais celles où les pouvoirs publics ont su créer un système réglementaire facilitant les échanges et protégeant les intérêts publics sans pour autant entraver le développement du secteur privé. Ce rapport montre également que les charges administratives pesant sur les entreprises sont parmi les plus élevées d’Europe. Toutefois, en matière de régulation du marché du travail, la Banque centrale indique que la France a « substantiellement » amendé sa réglementation.
Toujours est-il que, pour amorcer la démarche de créer une entreprise, il faut s’être acquitté de cinq procédures préalables, étalées sur une période moyenne de cinq jours. En outre, la procédure pour enregistrer la société auprès des organismes officiels, est très complexe puisqu’elle nécessite 59 jours. Que ce soit pour obtenir un crédit ou pour s’acquitter des taxes, la France se classe 53e sur ces deux critères. Elle reste également à la traîne en matière d’enregistrement de brevets, se situant au 126e rang mondial, avec 49 jours d’attente. Elle est également mauvaise élève concernant l’obtention des permis de construire (183 jours d’attente en moyenne) ou encore au niveau des prélèvements obligatoires22.
 
Une fiscalité asphyxiante
Car à cette complexité administrative s’ajoute un autre handicap : l’alourdissement de notre fiscalité, dans un contexte de concurrence avec d’autres zones économiques. Depuis plus de trois décennies, les politiques publiques de droite comme de gauche ont renforcé et amplifié les mécanismes de redistribution. La part de la dépense publique et la pression fiscale ont atteint des niveaux inégalés. Les entrepreneurs en ont été les premières victimes, puisque la ponction frappant les dividendes s’est accrue à un rythme encore plus élevé, supportant 26 points d’impôts supplémentaires durant les seules sept dernières années. Depuis 1991, le taux de la CSG-CRDS s’appliquant sur les dividendes a été multiplié par 13, le taux de prélèvements sociaux et fiscaux sur les revenus des intérêts a été multiplié par deux et celui pesant sur les plus-values de cession immobilière a également doublé23.
Derrière cette surtaxation se cache bien sûr la nécessité de remplir des caisses qui restent désespérément vides. Mais il y a aussi un motif plus pernicieux : l’État cherche à corriger ceux qui osent gagner plus en développant la surface et la profitabilité de leur affaire. Il joue ainsi un « rôle moral » en ponctionnant spécifiquement l’effort entrepreneurial. Le seul entrepreneur qui trouverait grâce aux yeux de cette action moralisatrice serait l’entrepreneur philanthrope, agissant de manière désintéressée. Force est de constater que cette espèce n’est pas très répandue… Dès lors, qui va oser investir et prendre des risques sans pour autant pouvoir espérer plus de profits après impôts ?
 
En moyenne, le taux de prélèvements obligatoires pesant sur les petites et moyennes entreprises atteint en effet 66,6 %, soit près de trois fois plus qu’à Singapour, le leader du classement où le taux est de 27,6 %. En Allemagne et au Royaume-Uni, les taux d’imposition sont respectivement de 46,8 % et de 35,5 %. Outre le fait que 46 % des richesses françaises sont captées en prélèvements obligatoires, notre système fiscal se singularise par le poids élevé des cotisations sociales – environ 38 % des recettes totales. À titre de comparaison, ce poids s’établit à près de 20 % au Royaume-Uni24.
S’élevant à plus de 36 %, le taux de taxation des bénéfices des sociétés est le plus élevé de l’Union européenne, dont la moyenne s’établit à 23 %. Ce niveau met en évidence notre déficit de compétitivité dans un contexte de concurrence avec d’autres économies nationales et régionales.
 
Des entreprises aux marges réduites
Par ailleurs, la croissance est minée par un affaiblissement des entreprises et un très faible taux d’investissement. En effet, les marges se sont nettement dégradées durant les dernières années, au point hélas de devenir les plus faibles d’Europe. Prenons le problème dans sa globalité : quelles sont les marges de nos entreprises, quelle est notre position par rapport aux entreprises qui travaillent dans des secteurs voisins dans les pays avec qui nous sommes en compétition ?
 
À l’encontre des idées reçues, le partage de la valeur ajoutée s’est opéré au détriment des profits. Entre 2007 et 2012, le taux de marge25 des sociétés non financières est tombé de 31,7 à 28,4 % de la valeur ajoutée, à son plus bas niveau depuis 1985. De fait, les marges des entreprises françaises sont les plus faibles d’Europe, et l’écart de plus de 10 points par rapport à la moyenne de la zone euro représente un manque à gagner d’environ 100 milliards d’euros. Cette dégradation des marges est le résultat de gains de productivité du travail quasi nuls, de prélèvements obligatoires excessifs, ainsi que de la perte de compétitivité des entreprises, dans un contexte de crise et de concurrence mondiale. Cela oblige nombre d’entreprises à consentir des efforts de prix importants pour limiter la perte de parts de marché, et donc à diminuer leurs marges. Or, l’insuffisance des marges limite les investissements, rendus cependant plus que jamais nécessaires du fait de l’intensification des mutations technologiques.
Mais, que ce soit pour les entreprises ou pour l’économie tout entière, l’amélioration du pouvoir d’achat dépend moins du taux de partage que du taux de croissance de la valeur ajoutée. Or, celle-ci ne pourra croître si les marges continuent à être rognées.
 
Une dépense publique toujours plus pesante
Le problème de fond qui mine les entreprises françaises, ce sont les 10 points de PIB de dépenses publiques supplémentaires par rapport à la moyenne européenne. S’élevant à 57 % du PIB, elles sont le reflet de choix de politiques publiques vers le « tout étatique », avec quelque 5,6 millions d’agents publics26, un État complexe, rigide, stratifié, comptant par exemple 400 000 normes, 103 aides sociales, 1 244 agences publiques27… Comme l’indique une expression volontairement simpliste, « à chaque fonctionnaire son chômeur » : toute embauche de fonctionnaire ou dépense d’argent public doit être financée par des prélèvements supplémentaires qui font disparaître les entreprises marginalement bénéficiaires et suppriment de facto des emplois du secteur privé.
En effet, ce sont bien nos entreprises qui financent cet excès de dépenses publiques. Le think-tank Ifrap dénombre pas moins de 153 taxes prélevées directement ou indirectement sur l’entreprise. Au-delà de l’impôt sur les sociétés, un grand nombre de taxes diverses frappe la production, ce qui vient infirmer l’idée que le taux de fiscalité français sur les entreprises n’est pas plus élevé qu’ailleurs. Au total, les entreprises paieraient 39 % des prélèvements obligatoires du pays, soit 10 points de plus que la moyenne de l’Union européenne.
Les prélèvements sur les entreprises sont anticompétitifs à la fois en niveau et en structure, puisqu’ils touchent plus fortement qu’ailleurs les facteurs de production. Le taux implicite de prélèvement sur le travail dépasse de 4,4 points la moyenne européenne (38,6 % contre 34,2 %), et celui sur le capital (patrimoine et revenus du capital) de 20,7 points (44,4 % contre 23,7 %). En revanche, la fiscalité sur la consommation est moins élevée qu’ailleurs en Europe.
Le crédit d’impôts pour la compétitivité (Cice) a été une première étape positive dans la voie de l’allégement des charges sur les entreprises – qui ne compense d’ailleurs que très partiellement les augmentations antérieures. Il doit être complété en le « barêmisant », c’est-à-dire en l’incorporant dans les taux eux-mêmes, afin de réduire le poids des prélèvements obligatoires sur les entreprises et restaurer leur compétitivité. Cela signifie baisser les impôts sur les facteurs de production et diminuer le nombre de taxes qui entravent les entreprises. Il convient donc de rebasculer une grande partie des charges sociales vers une TVA dite « sociale », qui rendrait nos produits plus compétitifs à l’export et ferait financer une partie de notre protection sociale sur nos importations. Il faudrait ensuite remettre à plat la fiscalité des entreprises, supprimer toutes les niches fiscales qui ne profitent qu’aux grands groupes, et instaurer un impôt unique sur les bénéfices, qui, avec un taux de 15 %, procurerait le même niveau de recettes qu’aujourd’hui où le taux « normal » de l’IS s’élève à 33,3 %28.
 
L’embauche : un risque démotivant pour l’employeur
Enfin, la rigidité du marché du travail finit par transformer toute embauche en risque trop élevé pour l’employeur. L’entrepreneur a besoin d’hommes et de femmes pour l’aider à développer ses projets. Or au moment de l’embauche, il n’est assuré ni de la qualité du travail de son salarié, ni de la constance de sa motivation, et encore moins de la viabilité économique de son entreprise. Si la personne embauchée ne correspond pas à ses attentes, ou si les performances de sa société sont moins bonnes que prévues, il doit pouvoir mettre fin à la collaboration avec un salarié, conformément au contrat qui unit employeur et employé. Cependant, le droit du licenciement est tellement rigide que l’embauche devient un risque, et non plus l’opportunité de s’adjoindre une force de travail compétente et motivée. Ce risque est notamment financier : le coût du licenciement est si élevé et imprévisible que l’entreprise doit parfois provisionner des sommes conséquentes afin de ne pas voir son équilibre financier trop compromis. Les sommes élevées réclamées par les prud’hommes mettent en danger l’existence même des PME, qui sont concernées par 80 % des licenciements contestés devant ces conseils. Très souvent, les montants des condamnations sont décorrélés de la situation réelle des entreprises, ce qui peut se révéler mortel pour elles. Un exemple tiré de l’actualité29 : une société fabrique des meubles en bois massif depuis le XIXe siècle dans le nord de la France. Elle perd en 2009 un important marché, ce qui occasionne une chute importante de son chiffre d’affaires. Son patron se voit donc dans l’obligation de licencier sept de ses vingt salariés. Quatre d’entre eux l’attaquent aux prud’hommes, au motif qu’il n’avait pas précisé l’impact de la baisse du chiffre d’affaires sur leurs postes dans les lettres de licenciement. En 2012, la justice prud’homale condamne le patron à verser 61 000 euros de dommages et intérêts à ses anciens salariés, soit deux ans de résultat net. Un huissier est venu vider les comptes de la société, mettant gravement en péril son avenir… Comment y voir un bon fonctionnement du système ? Engagée par les dernières propositions d’Emmanuel Macron, une réforme totale des prud’hommes s’impose.
	➢ Il faut d’abord sécuriser les licenciements, en supprimant les « chausse-trappes » qui piègent un grand nombre d’employeurs non avertis. De nombreuses règles formelles (comme des obligations en matière de rédaction de la lettre de rupture) peuvent remettre en question des licenciements parfaitement légitimes. Il faut également donner plus de visibilité aux employeurs en leur permettant d’évaluer le coût du licenciement. Sans tomber dans une codification trop avancée, il convient d’affiner les barèmes indicatifs qui s’appliquent afin de trouver des indemnisations adaptées. À l’heure actuelle, le simple plafonnement de l’indemnisation en cas de « licenciement sans cause réelle et sérieuse » ne permet pas de garantir une prévisibilité suffisante à l’employeur.


 
Le marché du travail se révèle plus fondamentalement bridé par le droit du travail. Ce manque de flexibilité s’illustre par les 3 500 pages et 10 000 articles du code du travail, dont la complexité constitue un sujet de plaisanterie en Angleterre, mais aussi et surtout un réel frein à l’embauche. Encore une fois, ce sont ceux que la puissance publique prétend protéger qui sont finalement les plus exposés : les victimes des rigidités du système, ceux dont la perte d’emploi se traduit par un chômage de longue durée, premier pas vers la pauvreté et la sortie de route.
En matière de durée du temps de travail, la France est à la traîne par rapport à la plupart des pays européens, où l’on commence à travailler plus tôt et l’on prend sa retraite plus tard. La durée annuelle du temps de travail des salariés à plein temps plafonne à 1 661 heures dans l’Hexagone en 2013, alors qu’elle s’élève à 1 781 en Italie, à 1 805 en Espagne, à 1 847 en Allemagne et à 1 900 au Royaume-Uni30. Pire, à partir des années 2000, la France a décroché du peloton européen en diminuant drastiquement sa durée hebdomadaire du travail (lois Aubry31).
En relevant la quantité de travail annuel, on atteindrait un triple objectif : le financement de la protection sociale, la garantie d’un certain niveau de vie et l’accroissement de la compétitivité des entreprises. Pour donner à celles-ci la souplesse dont elles ont besoin, il faut circonscrire l’encadrement législatif de la durée du travail aux seules règles visant à préserver la sécurité et la santé des salariés. Tel est le cas aujourd’hui au niveau du droit européen bien plus souple en matière de fixation de la durée de travail (comprenant uniquement une durée maximale hebdomadaire, fixée à 48 heures).
 
	➢ La fixation et l’organisation de la durée effective du travail pourraient, en outre, relever exclusivement de l’accord collectif ou du contrat de travail. C’est déjà en partie le cas puisque la loi du 20 août 2008 permet de déroger, par un accord d’entreprise, à la durée hebdomadaire du temps de travail. Cependant, si un salarié estime qu’un tel accord constitue une modification substantielle de son contrat de travail, il est en droit d’exiger un licenciement économique de la part de son employeur. Et s’ils sont 10 ou plus dans la même situation, l’entreprise est contrainte de mettre en place un plan de sauvegarde de l’emploi, très coûteux et très lourd, ce qui explique que peu d’accords d’entreprises sont signés32. Pour lever ce verrou, il suffirait d’introduire dans le code du travail, une nouvelle cause de licenciement, pour « rupture d’accord majoritaire ». C’est également le contrat collectif, au niveau de chaque entreprise, qui devrait déterminer le seuil à partir duquel la rémunération des heures travaillées devrait être majorée.
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Des charges sociales toujours trop élevées
De la même façon, les dysfonctionnements du marché du travail sont amplifiés par le gouffre entre le salaire net perçu par le salarié et le coût salarial supporté par l’employeur, composé du salaire net, des charges salariales et des charges patronales. Ainsi, un individu qui reçoit un salaire brut de 2 000 euros par mois empochera 1 600 euros net avant impôt sur le revenu, son « salaire complet » (incluant toutes les charges sociales et autres prélèvements obligatoires) s’élevant à près de 3 200 euros33. En septembre 2014, le cabinet BDO a publié une étude comparative de la pression fiscale (impôts et cotisations sociales) au sein de huit pays européens présentant un niveau de vie similaire34. Il en ressort que la France est le pays dont le coût du travail est nettement le plus élevé35.
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Dans le détail, on voit que ce sont les cotisations sociales (surtout patronales) qui creusent l’écart avec les autres pays (comme dans cet exemple tiré de la même étude, à partir d’un salaire brut de 100 000 €) :
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Si la compétitivité ne se limite pas au seul coût du travail, celui-ci représente un élément déterminant dans la stratégie de développement de nos entreprises. De ce point de vue, la situation s’est fortement dégradée depuis 2000, par rapport à la zone euro et à l’Allemagne en particulier. Entre 2000 et 2012, le coût horaire de la main-d’œuvre dans le secteur marchand s’est accru de 47 % en France, contre 26 % en Allemagne.
Même si l’on considère les gains de productivité, le coût du travail par unité produite a progressé plus rapidement en France. À plus de 35 euros de l’heure, le coût de la main-d’œuvre est l’un des plus élevés d’Europe, dépassant de 10 % le coût allemand. Les charges sur salaires sont presque deux fois plus lourdes qu’outre-Rhin (82 % du salaire net en France contre 45 % en Allemagne et 20 % au Royaume-Uni).
L’enjeu de compétitivité d’allégement du coût du travail a été placé au centre des recommandations du rapport Gallois et du pacte national pour la croissance, la compétitivité et l’emploi. Le Cice permet une baisse de 2,5 % du coût du travail. Le débat plus large sur le financement de la protection sociale doit permettre d’amplifier ce mouvement de manière structurelle.
 
Un dialogue social court-circuité par les syndicats
Et les complications ne sont pas que réglementaires ou comptables. Elles sont aussi sociales, dans la mesure où la complexité des relations avec les partenaires sociaux au sein de l’entreprise mine le travail des créateurs d’entreprise, qui ne parviennent plus à comprendre l’apparente détestation des syndicalistes à leur égard. À l’inverse, les témoignages reçus d’Allemagne ou de Grande-Bretagne font état de rapports personnels et directs avec les employés, sans l’intermédiation des syndicats. Ceux-ci souffrent en outre d’un grave déficit de représentativité, qui vient entamer leur légitimité.
Au premier tour des élections des représentants du personnel, seuls peuvent se présenter les candidats affiliés à l’une des cinq centrales syndicales reconnues par l’État comme « représentatives ». Or celles-ci représentent moins de 10 % des salariés du privé – on sait d’ailleurs que moins les syndicats sont représentatifs, plus leur base est composée de salariés radicalisés et plus les modérés les quittent. Certes, il est possible pour les candidats libres de se présenter au second tour. Or, ce qui est théoriquement exact est peu applicable en réalité. Un second tour n’est organisé que si la participation est inférieure à 50 % au premier, mais les abstentions ne passent pas inaperçues dans les PME, les pressions des syndicats pouvant être très fortes. « Offrez enfin le choix aux salariés, plaidaient dans une tribune au Figaro, Karine et Hugues Charbonnier, chefs d’entreprise, et les syndicats en place, confrontés à cette concurrence nouvelle et au poids des non-inscrits évolueront pour prendre en compte la majorité silencieuse. Les scrutins dans les entreprises ne seront plus faussés, sous contrainte des hiérarchies syndicales36 ».
Enfin, l’ingérence des centrales syndicales est renforcée par le fait qu’elles nomment elles-mêmes le délégué syndical en charge des négociations obligatoires au sein des entreprises.
Ces spécificités françaises contribuent à la radicalisation du dialogue social et constituent un puissant facteur dissuasif aux embauches qui entraîneraient des passages de seuil.
	➢ Pour que la majorité silencieuse puisse s’exprimer au sein des entreprises, pour que les scrutins ne soient plus faussés, il faut permettre à tous les salariés (y compris les candidats non inscrits) de se présenter aux élections, et couper le lien existant entre centrales syndicales et délégués syndicaux. Ces mesures constitueront un premier pas vers la modernisation du dialogue social, permettant de tourner le dos aux intrusions idéologiques et aux contraintes anachroniques. Elles créeront les conditions d’une meilleure représentation des intérêts communs des salariés et des employeurs, et d’une vision plus saine des relations professionnelles.


 
Des sources de financement complémentaires insuffisantes
Près de 90 % du financement des PME dépend aujourd’hui du système bancaire. Or le crédit bancaire est de moins en moins accessible aux jeunes entreprises. Contrairement à d’autres pays tels que l’Allemagne, la France a connu une très forte concentration bancaire. Celle-ci a entraîné une disparition du nombre de banques locales, privant les entrepreneurs de cette nécessaire proximité avec leur financeur. Les nouvelles normes prudentielles (Bâle III) rendent encore plus difficiles les financements bancaires. De fait, le financement des jeunes entreprises s’avère souvent très fortement compromis. Trouver rapidement des sources alternatives de financement est donc crucial.
 
Pour se lancer, les entrepreneurs rassemblent leurs économies et ont recours à la « love money » : le premier cercle des proches, capable de fournir jusqu’à 100 000 ou 200 000 euros, mais rarement plus. Il faut rappeler un avantage lié à ce type de financement : investir en direct dans une start-up permet de déduire 18 % de la somme investie de son impôt sur le revenu37. De plus, un contribuable assujetti à l’ISF peut déduire jusqu’à 50 % de son investissement, dans la limite de 45 000 euros.
Les créateurs d’entreprises peuvent aussi mobiliser les particuliers sur Internet : le financement participatif, ou crowdfunding, est en plein essor. C’est ainsi qu’en 2014 plus de 150 millions d’euros (deux fois plus qu’en 2013) ont été récoltés auprès du grand public par une quarantaine de plateformes (les plus connues étant Ulule et KissKissBankBank) autorisées légalement à lever jusqu’à 1 million d’euros par entreprise.
Au stade de la création, les entrepreneurs peuvent également compter sur des prêts d’honneur à taux zéro (de 2 000 à 50 000 euros), attribués par des réseaux tels que l’Adie, Initiative France ou le Réseau Entreprendre. Toutes ces initiatives sont remarquables, mais on peut déplorer les trop nombreuses structures municipales, départementales, régionales dont les compétences sont enchevêtrées et qui agissent souvent dans la confusion, provoquant ainsi une déperdition d’énergie dommageable, sans évoquer leur coût dispendieux dont le financement s’effectue au détriment des contribuables.
 
Lors de la phase d’amorçage, des relais de financement apparaissent indispensables pour les entreprises à potentiel de croissance. Il faut donc trouver un maillon intermédiaire pour prendre le relais des premiers financements. Ce relais n’est pas celui des « capitaux-risqueurs », ces fonds qui investissent dans plusieurs start-up après étude de leur dossier et en mutualisant les risques, mais qui financent rarement une entreprise pour moins de 1 ou 2 millions d’euros de besoins en financement. C’est celui des business angels : des personnes physiques qui investissent directement une part de leur patrimoine dans les entreprises.
Plus que des partenaires purement financiers, les business angels jouent le rôle d’accompagnateurs, apportant leur expérience et leur réseau pour soutenir la croissance de l’entreprise. Ils partagent ce que certains appellent les « CCC » : capital, contacts, compétences. Cette phase dure environ cinq ans, le temps adéquat pour doter la jeune entreprise de fondations solides.
Environ 4 500 business angels ont investi en 2014, mettant sur la table 36,5 millions d’euros. Ils se réunissent en réseaux pour se rendre visibles et accéder aux dossiers les plus prometteurs en termes d’innovation. La fédération France Angels fédère 75 réseaux sur toute la France. Quelques « serial entrepreneurs » ont monté leur propre structure : Marc Simoncini (Jaïna), Xavier Niel (Kima Ventures) Pierre Kosciusko-Morizet (Kernel Investissements) ou encore Geoffroy Roux de Bézieux (Notus Technologies). La plateforme Fundme met en relation des business angels et des entrepreneurs. Ce développement des réseaux a été facilité par la déréglementation des Sociétés d’investissement des business angels (Sibas) en 2014. De mon côté, j’ai fondé en 2007 mon holding d’investissement Gravitation, fortement impliqué dans l’énergie et les secteurs économiques assoupis plus traditionnels.
 
Cependant, on constate en France un certain nombre d’insuffisances sur ce segment. Pourtant, ce ne sont pas les business angels potentiels qui manquent en France : 350 000 individus auraient la surface financière nécessaire pour investir au moins 100 000 euros dans une start-up38. En taxant massivement les plus-values, la fiscalité française n’encourage pas à investir dans les start-up. Les business angels sont donc six fois moins nombreux qu’au Royaume-Uni, où les incitations fiscales sont beaucoup plus favorables, avec des plafonds d’exonération plus élevés. Un business angel français se verra appliquer un taux effectif de taxation sur les plus-values entre 33 et 39 % environ (CSG incluse), tandis que, par comparaison, un business angel britannique se verra appliquer un taux nul. Aux États-Unis, le taux sera de 15 %, assorti d’un système de récupération des pertes particulièrement avantageux.
Les pistes d’amélioration sont aussi bien culturelles que réglementaires. En France, lorsqu’un investisseur fait une moins-value suite à un investissement à risque dans une entreprise, il ne peut imputer cette perte que sur les revenus de même nature, à savoir les plus-values de cessions. Aucune imputation sur les revenus salariés (revenus principaux d’un grand nombre d’investisseurs) n’est donc possible. Or investir dans une start-up est une opération très risquée. Sur dix start-up dans lesquelles un investisseur place son argent on peut dire schématiquement que cinq vont disparaître, quatre vont péniblement survivre et une seule va véritablement réussir.
La France concilie une faible récupération des pertes avec une très forte taxation des gains : quel système mortifère pour les business angels et donc les start-up ! En effet, les plus-values sont très fortement taxées en France et les moins-values difficilement déductibles des revenus.
Inspirons-nous de ce qui marche à l’étranger : au Royaume-Uni, les moins-values de cession sont déductibles de l’assiette de l’impôt sur le revenu. Aux États-Unis, les pertes initiales des jeunes sociétés viennent en déduction de l’assiette de l’impôt sur le revenu de l’investisseur. Dans les deux cas, l’État prend donc à sa charge environ la moitié de la perte de l’investisseur, à hauteur du taux marginal d’imposition de celui-ci.
	➢ Il faut donc élargir aux investisseurs personnes physiques non fondateurs de l’entreprise (90 % des business angels) le dispositif permettant d’imputer sur le revenu personnel les déficits subis par la société dans ses premières années.


 
Les financements de la phase d’amorçage font également l’objet de plusieurs interventions sous forme de prêts, de fonds spécialisés (financés par l’État et les collectivités) et d’incitations fiscales à l’investissement dans les PME. En effet, les banques et la plupart des sociétés de capital-investissement ne prennent pas le risque de financer en capital une toute jeune entreprise. Bpifrance accorde des prêts d’amorçage jusqu’à 150 000 euros à des entreprises de moins de cinq ans. Le Fonds national d’amorçage alloue 600 millions d’euros aux jeunes pousses innovantes. Il faudrait cependant s’assurer que tout investissement de ces entités publiques au capital d’une start-up est effectué à l’unique condition de pouvoir drainer une somme au moins équivalente de capitaux privés, sans quoi on s’exposerait facilement au risque de collusion douteuse entre les entrepreneurs et les pouvoirs publics, ceux-ci pouvant avantager de manière indue un projet dans lequel aucun business angel n’a investi. Le « darwinisme économique » doit fonctionner afin que les capitaux (rares par définition) ne servent que les meilleurs projets.
 
Enfin, il ne faut pas négliger l’épargne financière investie en entreprise. Cette source de capitaux est plus abondante en France qu’ailleurs, mais trop peu orientée vers le financement des entreprises – la part des actions et des parts d’OPCVM dans le patrimoine des ménages baissant de façon continue depuis la fin des années 1990. Contrairement à la plupart des pays d’Europe, la taxation du capital n’a cessé de se durcir, devenant la plus élevée du continent. Le taux d’imposition marginal des dividendes est de 44 % (contre 26 % en Allemagne) et celui des plus-values mobilières de 62 % (contre 26 % en moyenne dans les autres pays européens).
	➢ Il faut relever le plafond du dispositif ISF PME pour l’investissement dans une entreprise à 200 000 euros pour un célibataire et à 400 000 euros pour un couple et exclure la « réduction Madelin » du plafonnement à 10 000 € des niches fiscales de l’IRPP.


Parmi les financements innovants permettant aux particuliers d’investir dans des PME figure la « mezzanine de croissance », pour laquelle j’ai cofondé, aux côtés d’Alexis Dyèvre et Pierre-Guillaume Véron, Audacia, une plateforme d’investissement. Elle accompagne les entreprises dans leur développement ou leur transmission en renforçant la structure du bilan, sans diluer l’actionnariat en place. Les capitaux proviennent essentiellement de particuliers souhaitant défiscaliser une part de leur ISF en l’investissant dans des PME innovantes. Ce financement est sans incidence sur la gouvernance de l’entreprise ; il n’y a donc aucun risque de mainmise sur l’entreprise. Tout le monde est gagnant : au bout de six ans, l’entrepreneur dispose simplement d’un droit d’option pour racheter les parts investies. De leur côté, les investisseurs peuvent réduire leur ISF en participant au développement de nombreuses PME et bénéficier ainsi d’une très bonne diversification des risques. Depuis 2008, Audacia a investi 510 millions dans 250 PME françaises pour 15 000 investisseurs.
 
À ces nombreuses sources de financements privés viennent s’ajouter des dispositifs de soutien gérés par l’État ou les collectivités.
 
Des dispositifs d’aides à la création d’entreprises éclatés
On pourrait l’oublier, mais la France fait partie des pays les plus attractifs pour créer son entreprise. Par exemple, le CIR (crédit d’impôt recherche) et le dispositif JEI (jeune entreprise innovante) permettent de réduire les cotisations sociales et l’impôt sur les sociétés versés par les start-up. Notre pays regorge d’incubateurs et d’accélérateurs de start-up, souvent financés par des collectivités. Les financements y sont abondants, que ce soit via les fonds de capital-risque ou par les prêts à l’innovation. Pour autant, les résultats ne sont pas à la hauteur des moyens engagés. Les dispositifs de soutien à la création d’entreprises sont complexes et instables, ce qui conduit la Cour des comptes à parler de « mille-feuille illisible » à leur propos.
Il serait faux de penser que l’État et les collectivités ne s’occupent pas de la création d’entreprises. Au contraire, ces dernières décennies ont vu fleurir un nombre toujours plus important de dispositifs, à tel point qu’il s’avère difficile de les recenser. La Cour des comptes s’y est employée39 en 2012. Elle chiffrait à 2,7 milliards d’euros le coût des dispositifs de soutiens nationaux. Ce coût est porté par l’assurance chômage et la Sécurité sociale (1,5 milliards), l’État, la Caisse des dépôts et Oséo40 (1,1 milliards) ainsi que les collectivités locales (111 millions). Ce montant peut paraître faible à l’échelle de l’ensemble des dépenses publiques, mais il pourrait s’avérer capital s’il était bien utilisé.
En fonction de leur nature, les aides étatiques poursuivent plusieurs objectifs différents et pour lesquels la création d’entreprise constitue plus un moyen qu’un objectif : la réduction du nombre de chômeurs en encourageant ceux-ci à créer leur propre emploi ; le soutien au dynamisme du tissu économique à travers les TPE et PME « classiques » ; le développement des entreprises innovantes, qui doivent créer les emplois de demain. Répondant à des visées différentes, ces dispositifs ne permettent pas d’assurer une stratégie d’ensemble cohérente. Surtout, on remarque que les moyens déployés ne sont pas répartis de manière équilibrée entre les trois types de créateurs que sont les demandeurs d’emploi (1,6 milliards), les créateurs classiques (252 millions) et les innovants (267 millions)41.
Remarquons que l’essentiel des moyens engagés est concentré sur les aides aux chômeurs : près des deux tiers des financements totaux constituent des aides « guichet », obtenues à travers l’activation des allocations chômage. En effet, un chômeur décidant de créer ou de reprendre une entreprise peut bénéficier d’exonérations de charges grâce au dispositif Accre (Aide aux chômeurs créateurs repreneurs d’entreprises). Il a également accès au dispositif Nacre (Nouvel accompagnement pour la création et la reprise d’entreprise) qui permet de bénéficier d’un accompagnement spécialisé – incluant notamment un prêt à taux zéro pour un montant allant jusqu’à 10 000 euros. Il peut enfin continuer de percevoir une prestation sociale ou une partie de l’assurance chômage en sus du revenu tiré de l’entreprise créée, grâce à l’ARE (Aide au retour à l’emploi) et à l’Arce (Aide à la reprise ou à la création d’entreprise).
Là encore, l’intention est louable, cependant ces aides ne sont pas liées au potentiel de développement des entreprises, ni à la viabilité des projets. Les chiffres nous montrent que ces entreprises ont un potentiel de croissance réduit et que, mal pilotées et mal accompagnées, leur taux de survie est très limité. Le risque est donc grand de financer la création d’entreprises aux capacités de développement trop faibles pour assurer leur survie. En outre, la Cour des comptes elle-même reconnaît que « ce déséquilibre en faveur des chômeurs incite les créateurs à passer par le statut de demandeur d’emploi pour bénéficier des aides auxquelles celui-ci ouvre droit42 ».
Deuxième catégorie concernée par les aides : les entreprises innovantes. Leur montant unitaire est élevé, mais leur coût total est moindre (267 millions d’euros), car les entreprises aidées restent peu nombreuses. Citons notamment le dispositif JEI (Jeune entreprise innovante), qui bénéficie à 3 000 entreprises. Il octroie des exonérations fiscales et sociales aux PME investissant au moins 15 % de leurs charges dans la recherche et développement. Cependant, en mettant l’accent sur l’innovation technologique, ce dispositif n’est pas toujours pertinent : il exclut certaines entreprises innovantes mettant au point des innovations d’usage qui ne nécessitent pas d’investissement en R&D. C’est d’ailleurs, comme souligné plus haut, le cas de l’essentiel des créations d’entreprises, et donc d’emplois.
Dernière catégorie bénéficiant d’aides : les entrepreneurs « classiques », qui sont les plus nombreux. Il existe un grand nombre d’aides à la création, constituées essentiellement de prêts d’honneur et de garanties des prêts bancaires, accordés par la BPI (anciennement CDC Entreprises et Oséo). Ces dispositifs sont facilement accessibles et permettent la bancarisation des entreprises tout en bénéficiant d’un effet de levier important. Cependant, l’accompagnement des créateurs reste encore limité (estimé entre 10 et 30 % pour la cogarantie des concours bancaires) alors que ce facteur est très favorable à la pérennisation des entreprises.
 
L’ensemble de ces dispositifs souffre de son manque de cohérence et de coordination. L’action de l’État est éclatée en un grand nombre de programmes et de services, ce qui n’est pas dommageable en soi, mais qui nécessite une orientation stratégique transversale qui fait défaut aujourd’hui. Cela permet la multiplication des possibilités de cumul de ces différents dispositifs nationaux, et diminue l’efficacité des dispositifs. Sur le terrain, l’on constate beaucoup de redondances entre l’État et les collectivités locales pour définir et organiser leurs actions. Pour la Cour des comptes, ces défauts de gouvernance portent de lourdes conséquences : pour les financeurs, un risque de mauvaise allocation de moyens entre les différents publics ou territoires ainsi que l’inefficience des financements ; pour les créateurs, « un mille-feuille illisible, qui ne bénéficie finalement qu’à une minorité d’entre eux » (gare aux chasseurs de prime43 !), et le risque d’effectuer des démarches n’aboutissant pas faute d’informations claires ; pour les acteurs impliqués dans l’accompagnement des créateurs, un surcoût de gestion lié au financement parcellisé et à la complexité des systèmes de gestion. Il faut donc rationaliser ces dispositifs de soutien et les rendre plus accessibles aux entrepreneurs.
 
De manière générale, les aides à la création d’entreprises sont concentrées sur la phase de création, puisque l’essentiel des dispositifs porte sur le montage et le besoin initial de financement du projet. On sait que la situation française en matière de nombre de créations est plutôt positive. En revanche, il existe de vraies difficultés lors des phases postcréation et de développement. Souvent créées avec insuffisamment de fonds propres, les entreprises françaises doivent pouvoir bénéficier de financements qui leur permettront de croître et d’être compétitives. Pour cela, il est indispensable de soutenir la capitalisation des entreprises en phase d’amorçage et de premiers développements.
 
Des PME fragiles et peu pourvoyeuses d’emplois
Quand on compare sa situation à celle de ses voisins, la France ne souffre pas d’une insuffisance de création d’entreprises, même en négligeant l’effet du régime de l’auto-entrepreneur sur les statistiques. Cependant, ces créations d’entreprises n’ont pas l’impact escompté sur les créations d’emplois et de richesses. Leur taux de pérennité est limité : seules 66 % des entreprises françaises créées en 2006 étaient toujours en activité en 2009, 52 % après cinq ans44.
Ces chiffres sont déterminés par plusieurs caractéristiques : le profil des créateurs (les entreprises créées par des personnes de moins de 30 ans, des chômeurs ou des personnes peu ou pas diplômées ont une durée de vie moindre), le montant des capitaux initiaux, ainsi que la forme juridique (les sociétés sont plus pérennes que les entreprises individuelles).
Les entreprises françaises nouvellement créées cumulent les désavantages en ces domaines. Leurs capitaux sont limités (44 % des entreprises créées en 2010 ont des capitaux propres inférieurs ou égaux à 8 000 €, et 49 % d’entre elles ne sont pas bancarisées), leurs effectifs sont réduits (95 % des entreprises créées en 2011 n’avaient aucun salarié), et seules 70 % d’entre elles ont la forme d’entreprise individuelle. Enfin, 70 % des entreprises créées le sont sans accompagnement par une structure spécialisée, alors même que celui-ci améliore sensiblement le taux de pérennisation.
Malgré tous ses avantages, le régime de l’auto-entrepreneur renforce ces caractéristiques défavorables. Seul un auto-entrepreneur sur trois a le profil d’un entrepreneur classique et porte un projet fondé sur un investissement significatif45. Un autre tiers des créations d’auto-entreprises est le fruit d’étudiants, retraités ou salariés à la recherche d’une activité de complément. Enfin, le dernier tiers est porté par les personnes éloignées du marché du travail, souvent sans formation, qui créent leur propre emploi.
Résultat : parmi les auto-entreprises créées au cours d’une année, seulement la moitié est économiquement active à la fin de l’année46. Plus de 90 % des auto-entrepreneurs économiquement actifs gagnent moins que le Smic la première année après la création. Leur revenu annualisé moyen est de 4 300 €, soit trois fois moins que les entrepreneurs classiques.
En outre, si la vogue de l’entrepreneuriat se reflète dans les chiffres de création d’entreprises, elle ne s’illustre pas dans la création d’emplois, puisque la probabilité est faible que des entreprises nouvellement créées embauchent à leur tour. Aujourd’hui, seules 5 % des entreprises créées chaque année sont employeuses. Ce taux très faible est lié notamment au manque de capitaux propres, dont nous reparlerons. Résultat : sur les 3 millions d’entreprises que compte notre pays, seules 100 000 dépassent les 10 salariés. Et 55 % des TPE n’emploient aucun salarié. Si ces 1,2 million d’entreprises embauchaient ne serait-ce qu’un salarié, l’impact sur le marché du travail serait considérable.
Car c’est bel et bien dans les petites entreprises que réside la solution contre le chômage endémique. La création d’un emploi supplémentaire dans une PME nécessite sept fois moins de chiffre d’affaires additionnel que dans une grande entreprise47. Mais, menacées par un environnement réglementaire illisible, instable et complexe, écrasées par les impôts et les charges, elles ne semblent pas encouragées à jouer le rôle qui est le leur. Ainsi, comment justifier que les PME françaises paient de 15 à 33,33 % d’impôt sur les sociétés, lorsque les entreprises du CAC 40 n’en paient en moyenne que 8 %48 ? Comment expliquer que la taxation des plus-values de cession ait été modifiée 4 fois en seulement un an, après l’élection de François Hollande ?
	➢ Pour pouvoir s’appuyer sur des PME solides et confiantes en l’avenir, il faut avant tout instaurer un environnement réglementaire qui favorise le financement long et la prise de risque. Surtout, une stabilité fiscale s’impose pour restaurer la confiance des investisseurs.


 
Soutenir les ETI pour favoriser la croissance à long terme
Alors que les PME bénéficient de plusieurs dispositifs qui les protègent, alors que les grands groupes sont très internationalisés et donc moins sensibles au contexte français, les ETI sont aujourd’hui menacées par l’environnement réglementaire français.
Une ETI est une entreprise qui a entre 250 et 4 999 salariés, et soit un total de bilan n’excédant pas 2 milliards d’euros, soit un chiffre d’affaires ne dépassant pas 1,5 milliard d’euros. Les entreprises de taille intermédiaire ne représentent que 2 % des entreprises françaises. Mais, avec 3 millions d’employés, elles concentrent le quart des salariés de France, et contribuent à 34 % des exportations et 40 % du PIB, directement ou indirectement. Elles jouent un rôle majeur dans l’innovation et en particulier l’innovation technologique. Entre 2009 et 2014, les ETI françaises ont créé 900 000 emplois nets sur le territoire français, soit 30 % des créations d’entreprises recensées sur la période. Elles se distinguent aussi par leur croissance durable et pérenne : 80 % d’entre elles ont un actionnariat familial de troisième à cinquième génération. Cela leur donne la liberté de ne pas travailler dans l’immédiateté.
 
Malheureusement, la France a souvent délaissé cette catégorie d’entreprises, pourtant dynamiques, exportatrices, très innovantes et pourvoyeuses d’emplois. Durant les années 1980-2000, on a bloqué un grand nombre de transmissions d’entreprises créées dans l’après-guerre, pour des raisons fiscales. Ne pouvant se transmettre, plusieurs d’entre elles ont été rachetées par des concurrents étrangers. Heureusement, les pactes Dutreil ont permis de freiner cette hémorragie, mais la France a tendance à négliger ses ETI.
Conséquence : en France, le nombre d’ETI n’arrive pas à dépasser les 5 000, quand ces entreprises sont plus du double au Royaume-Uni (10 000) et en Allemagne (12 000). Cet écart est catastrophique pour l’industrie française, qui ne pèse déjà plus que 12,6 % du PIB français, contre 23,7 % en Allemagne. Celle-ci s’est d’ailleurs lancée dans un mouvement inverse, en favorisant l’émergence d’un Mittelstand, ce tissu économique intermédiaire florissant qui porte les capacités industrielles du pays, ainsi que son rayonnement international. Ce sont bien les ETI allemandes qui portent les chiffres historiques de l’excédent commercial.
Une étude réalisée par l’Ifrap et intitulée « Les contraintes sociales et fiscales qui détournent les ETI de la France » montre l’étendue du désastre. Cette étude fournit une analyse détaillée du poids des charges fiscales et sociales pesant sur les entreprises de taille intermédiaire (ETI) en France, en Allemagne et au Royaume-Uni. Premier enseignement, qui ne surprend pas, comme vu plus haut, le taux de prélèvement obligatoire49 sur résultat avant impôt est de 66 % en France, contre 44 % en Allemagne et 32 % au Royaume-Uni. Plus significatif encore, l’étude se livre à une comparaison microéconomique des charges payées par une ETI française et ses filiales, l’une anglaise et l’autre allemande. Elle met en lumière la différence considérable des taux de prélèvements en vigueur dans chaque pays, au niveau des charges patronales et sur la production. À chiffre d’affaires constant, les charges patronales sont deux fois plus élevées en France qu’en Allemagne, et trois fois plus importantes qu’en Grande-Bretagne. Les entreprises françaises sont les seules à payer un grand nombre de taxes qui pèsent sur la production : contribution sociale de solidarité, contribution sur la valeur ajoutée, contribution foncière des entreprises, taxe d’apprentissage, contributions pour la formation professionnelle, etc. Ces taxes frappent toutes les entreprises, qu’elles réalisent ou non un bénéfice. Et selon une étude menée auprès de 300 ETI françaises, le Cice ne compense qu’à hauteur de 34 % les augmentations d’impôts votées entre 2011 et 2013.
 
Ainsi, l’ETI type, analysée dans l’étude, acquitte plus de 6 millions d’euros de prélèvements obligatoires, contre 4 millions en Allemagne et 3 millions en Grande-Bretagne. Très logiquement, il ne reste dans les caisses de l’entreprise que 3 millions de résultat net en France, contre 5 millions en Allemagne et 6,4 millions au Royaume-Uni. In fine, il apparaît que le groupe étudié a abandonné depuis longtemps tout projet d’embauche en France, alors qu’il recrute à l’étranger. Son objectif est même de passer sous le seuil des 250 salariés en France afin de contourner les contraintes liées à ce seuil.
 
	➢ L’État doit promouvoir un cadre fiscal et réglementaire aligné sur le reste de l’Europe. Le Meti (association des entreprises de taille intermédiaire, nouveau nom de l’Asmep-ETI) propose quelques mesures qui permettraient de compenser le déficit de compétitivité des ETI. Pour commencer, il faut protéger le « capital productif » pour libérer l’investissement, en déconnectant la fiscalité du patrimoine de l’outil productif. Tant qu’il est maintenu dans l’entreprise au service de son développement à long terme, le capital concourant à l’investissement et à l’emploi ne doit pas être taxé (ISF et transmissions). Si ces quelques dispositions sont rapidement mises en place, tout le monde en sera gagnant : le surcroît d’activité entraînera une baisse nette du chômage ainsi que des recettes fiscales nouvelles pour l’État.

	➢ Il faut aussi encourager les transmissions d’entreprises, qui restent moins nombreuses, plus coûteuses et plus complexes en France que chez nos voisins. Pour nous aligner sur les pratiques des Allemands ou des Italiens, il conviendrait d’exonérer totalement la transmission en contrepartie d’une durée de dix ans de détention des parts après transmission.

	➢ Enfin, l’insécurité juridique qui pèse sur les ETI est très grande, et les place dans une situation de précarité à chaque étape de leur développement. Un statut de l’investisseur de long terme viendrait simplifier les textes fiscaux en vigueur en libérant le potentiel de croissance des ETI.


 
Avec tous les obstacles qui lui sont imposés, avec tous les freins qui viennent modérer ses projets, l’entrepreneur a bien souvent l’impression de nager à contre-courant, ou bien de courir avec des boulets aux pieds. Pourtant, les solutions pour faciliter la création d’entreprises sont connues de tous ; certaines sont timidement mises en œuvre par le gouvernement actuel, sous l’impulsion d’Emmanuel Macron, mais bien en deçà de ce qu’il faudrait.
Qui aura le courage de les proposer au pays ?
Qui saura mettre en œuvre les réformes justes pour renouer avec l’emploi et la croissance ?



Conclusion
On attribue à Winston Churchill une phrase dont beaucoup devraient s’inspirer : « On considère le chef d’entreprise comme un homme à abattre, ou une vache à traire. Peu voient en lui le cheval qui tire le char. »
 
Une société prenant soin de ses entrepreneurs laissera les créateurs de richesse remplir pleinement leur rôle, en permettant au plus grand nombre de trouver sa place sur le marché du travail.
Elle autorisera chacun à exprimer ses talents et à les mettre au service de la collectivité, prenant ainsi en main sa destinée.
Elle développera l’esprit d’initiative et repoussera les limites du possible pour partir à la conquête des marchés mondiaux et soutenir les aventures les plus risquées, comme nous y exhortait Pierre Latécoère : « Les calculs de mes ingénieurs sont formels, le projet est irréalisable. Il ne nous reste donc plus qu’à le réaliser. »
 
Laissons les derniers mots à François Michelin : « Je sais par expérience qu’il y a dans l’homme des ressorts exceptionnels qui se révèlent au grand jour en cas de difficultés. J’ai une confiance vécue dans l’être humain. Il ne demande qu’à se surpasser et devenir ce qu’il est dès lors qu’on lui en donne les moyens et qu’on le reconnaît dans toute la splendeur de son humanité. Tout homme que l’on regarde droit dans les yeux, comme un homme unique, libre et responsable, devient lumineux comme un soleil. Quand je pense à tout ce qu’on pourrait faire en libérant les énergies humaines50 ! ».
 
Ce n’est qu’en nous lançant ce défi optimiste que nous pourrons renouer avec la croissance et retrouver une situation de plein-emploi.
Non, le chômage de masse n’est pas une fatalité. Notre pays dispose de toutes les ressources nécessaires pour conserver son rang dans le monde, en permettant à chacun de trouver sa place.
 
Osons sortir des vieux réflexes et des solutions mensongères.
Osons la conquête des marchés sans tout attendre de l’État.
Osons l’initiative privée plutôt que l’assistanat.
Osons l’entrepreneuriat !




Annexe I :
Pour une contribution fiscale généralisée et proportionnelle aux revenus !51
Cette étude a été réalisée afin de montrer le bien-fondé d’une imposition en flat tax pour les ménages comme pour les entreprises. Si l’analyse se concentre principalement sur la fiscalité des ménages, elle peut tout à fait être transposée à celle des entreprises.
 
Dans la Recherche sur la nature et les causes de la richesse des nations, Adam Smith soutient que « les sujets d’un État doivent contribuer au soutien du gouvernement, chacun le plus possible en proportion de ses facultés, c’est-à-dire en proportion du revenu dont il jouit sous la protection de l’État ».
Affirmer que l’impôt doit être proportionnel au niveau des revenus relève du simple bon sens ainsi que de la justice la plus élémentaire. Un impôt qui ne tiendrait pas compte du niveau de revenus pour être uniformément imputé à chaque contribuable serait, à l’évidence, frappé du sceau de l’infamie. C’est le sort que l’Angleterre réserva à la poll tax de Margaret Thatcher, un impôt par tête ou capitation, indépendant du revenu des contribuables, et dont l’impopularité entraîna la disgrâce de la Dame de Fer et sa suppression par son successeur John Major.
À l’inverse, la proportionnalité de l’impôt suppose aussi que l’on ne taxe pas les riches au-delà de ce qu’ils doivent en proportion de leurs revenus. Car, dans ce cas, la taxation deviendrait exponentielle et présenterait un caractère confiscatoire. C’est pourtant ce qui se produit depuis un siècle dans notre pays avec l’impôt sur le revenu qui, malgré sa forte progressivité, s’est imposé à droite comme à gauche sans faire l’objet de sérieuses mises en cause.
 
La progressivité de l’impôt, un héritage des Lumières
C’est le philosophe et homme politique Nicolas de Condorcet qui pose le premier les bases de la réflexion qui aboutira à légaliser l’impôt progressif. Dans son ouvrage Sur l’impôt progressif (1791), il prône un impôt qui « augmente plus qu’en proportion de la valeur imposée, comme si, par exemple, 1 000 livres de revenu payaient un vingtième, que pour le revenu qu’on a de plus, jusqu’à 2 000 livres, on payât deux vingtièmes, trois pour le revenu qu’on aurait au-dessus de 2 000 livres jusqu’à 3 000 et ainsi de suite ». Pour Condorcet, tous les citoyens n’utilisent pas de la même manière les biens publics et certaines dépenses dites superflues ne sont supportées que par les citoyens disposant d’un certain niveau de revenus : « D’abord les dépenses publiques ne sont pas toutes rigoureusement nécessaires ; il en est qui ne sont qu’utiles ; et, dans ce cas, elles ont pour limites le point où l’utilité de la dépense devient égal au mal produit par la contribution. Or, il existe des dépenses dont l’utilité n’est au-dessus des privations occasionnées par l’impôt que pour ceux auxquels il n’ôte qu’un véritable superflu. » C’est le principe de l’utilité marginale décroissante des biens et services publics. On pense par exemple, de nos jours, à l’avion ou le TGV dont tous ne bénéficient pas dans les mêmes proportions, en raison de leur coût prohibitif. Cependant, on pourrait objecter que les personnes aisées utilisent moins que les foyers modestes les infrastructures publiques : tel square ou telle piscine municipale seront, à coup sûr, moins fréquentés par celui qui dispose d’un jardin ou d’une piscine privés que par le résident d’un immeuble HLM.
 
Un impôt institué pour la première fois par les Révolutionnaires
L’idée d’un impôt progressif fait son chemin parmi les Révolutionnaires et la Convention l’institue, le 20 mai 1793, sur proposition de Pierre-Joseph Cambon. Nommé représentant en mission dans l’Allier, Joseph Fouché va jusqu’à instaurer dans le département dont il a la charge une contribution exceptionnelle sur les « riches » accompagnée de réquisitions systématiques de l’or, des bijoux et autres objets précieux. Supprimé par Bonaparte, l’impôt progressif ne disparaît pas pour autant du débat public, d’autant que la rédaction de l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 peut prêter à confusion : « Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. » Il va de soi que dans l’esprit des Constituants de 1789, le terme « en raison » signifie « à proportion » de leurs facultés. Mais l’ambiguïté lexicale autorise toutes les interprétations. C’est ainsi que le Conseil constitutionnel a pu juger en 1993 que cette disposition désormais inscrite dans notre bloc de constitutionnalité ne s’opposait pas à l’instauration d’un impôt progressif.
 
Le fer de lance de la lutte des classes
C’est ensuite la pensée marxiste qui s’empare de ce thème. Dans le Manifeste du Parti communiste (1848), Marx et Engels affirment qu’« un impôt sur le revenu lourdement progressif et graduel constituerait une des mesures grâce auxquelles, après la première étape de la révolution, le prolétariat utilisera sa suprématie politique pour retirer, par étapes, tout le capital aux bourgeois, pour centraliser tous les moyens de production dans les mains de l’État ». L’impôt progressif est donc, dans l’esprit de Marx, une arme politique destinée à affaiblir la bourgeoisie et accélérer l’avènement de la dictature du prolétariat.
 
Le caractère confiscatoire de l’impôt progressif
À l’époque, l’opposition la plus construite au dogme de la progressivité émane du socialiste Pierre-Joseph Proudhon qui stigmatise son caractère confiscatoire. Selon lui, « l’impôt progressif se résout, quoi qu’on fasse, en une défense de produire, en une confiscation, à moins que ce ne soit, pour le peuple, en une mystification. Ce serait l’arbitraire, sans limite et sans frein, donné au pouvoir sur tout ce que le droit moderne a affranchi des atteintes du pouvoir, la liberté, le travail, l’industrie, l’invention, et l’échange, la propriété, le crédit, l’épargne, si ce n’était la plus folle et la plus indigne des jongleries » (Théorie de l’impôt, 1860). Dans le même sens, l’économiste Léon Faucher met en garde contre le risque que « les contribuables exemptés finissent par considérer l’exemption comme un droit, et par croire que l’opulence acquise, au-delà d’une certaine limite, est une espèce de patrimoine public sur lequel l’État, dans les circonstances urgentes, peut peser et prendre à volonté » (Mélanges d’économie politique et de finances, 1856). Plus tard, l’économiste autrichien Ludwig von Mises n’hésitera pas à affirmer que « l’impôt progressif est un mode exagéré d’expropriation ».
 
Un impôt fondé sur le mythe de la redistribution
Ces différentes mises en garde n’empêchent pas la France d’instituer, à la veille de la Première Guerre mondiale, un impôt sur le revenu doté d’une progressivité par tranches dont la dernière, qui s’élève à 45 %, a été ajoutée par François Hollande en 2012. Outre l’utilité marginale décroissante des biens publics, dont on a vu qu’elle peut légitimement être mise en cause, la progressivité repose sur la conviction que l’impôt serait censé garantir, par-delà le financement des charges publiques, une fonction de redistribution des richesses entre citoyens. Invoquer une fonction distributive de l’impôt revient à confondre politique sociale et fiscale. Au lieu de financer les charges publiques dont chacun bénéficie, l’impôt est devenu, pour les socialistes français, un outil de redistribution sociale permettant un nivellement des niveaux de vie.
 
Trop d’impôt tue l’impôt
Pour être connu, l’argument n’en demeure pas moins vrai. Déjà, Barthélemy de Laffemas, conseiller fiscal du roi Henri IV, affirmait que « les hauts taux tuent les totaux ». Plus tard, Arthur Laffer a pu montrer qu’au-delà d’un certain seuil d’imposition les recettes fiscales n’augmentaient plus, voire diminuaient, les entreprises comme les particuliers limitant le montant de leurs revenus imposables en diminuant leur activité, en pratiquant l’optimisation fiscale ou en s’expatriant. De plus, dans le cas de l’impôt sur le revenu, on sait qu’il n’est progressif que vis-à-vis des bas revenus et des classes moyennes mais devient dégressif pour les grandes fortunes qui peuvent bénéficier de tous les systèmes existants d’optimisation fiscale.
 
La nécessité d’une flat tax
Personne n’aime payer l’impôt. Pour qu’il soit le plus légitime et efficace possible, il faut qu’il soit consenti par la population à laquelle il est imputé et qu’il repose donc sur une assiette large et un taux faible. Pour cela, il faudrait commencer par supprimer la multitude d’impôts qui pèse actuellement sur les ménages – IRPP, ISF, CSG, CRDS et DMTG (droits de mutations à titre gratuit) – pour les remplacer par un impôt unique, ni progressif ni dégressif, taxant les revenus à hauteur de 15 % (niveau des prélèvements sociaux sur les revenus du patrimoine et de placement), taux réduit à 8 % (niveau voisin de la CSG sur les revenus d’activité et de remplacement) en deçà de 20 000 € de revenus annuels. Toutes les niches fiscales seraient supprimées, à l’exception du quotient familial – pour adapter la fiscalité à la taille des ménages –, et du soutien aux associations d’intérêt général, très utile en France. Le système serait également étendu aux entreprises en lieu et place de tous les impôts qui s’imputent sur le chiffre d’affaires comme sur les bénéfices, et en échange de l’abandon des niches fiscales dont elles bénéficient.
 
Augmenter les recettes fiscales de l’État
Cette flat tax présenterait d’abord l’avantage d’augmenter les recettes fiscales de l’État. Dans une étude réalisée en 2006 pour le Conseil d’analyse économique, Christian Saint-Étienne avait calculé qu’en instaurant une flat tax de 13 % sur tous les revenus servant de base aux différents impôts précités, on atteindrait le même niveau de recettes fiscales qu’avec le système fiscal alors en vigueur. Si l’on refaisait le même calcul aujourd’hui en se limitant, pour les besoins de l’étude, aux seuls impôts concernant les ménages, on trouverait un taux de l’ordre de 15 %. À noter qu’il s’agit du taux que propose actuellement l’Iref (institut de recherches économiques et fiscales) pour la mise en place d’une flat tax sur les ménages.
Un tel taux « miracle », présentant le double avantage de collecter le même niveau de recettes tout en maintenant une faible pression fiscale, s’explique aisément quand on sait que dans le cas de l’IRPP, moins de la moitié des foyers fiscaux n’acquitte l’impôt, en raison de la progressivité et des niches fiscales, et que ce dernier est dégressif pour les hauts revenus, qui bénéficient à plein rendement des niches.
 
Favoriser l’attractivité fiscale de la France
Un faible taux d’imposition permet de diminuer « naturellement » la fraude et l’exil fiscal (qui représentent un manque à gagner annuel de 60 à 80 milliards d’euros), rend attractif notre pays aux investisseurs étrangers, augmente le pouvoir d’achat et la consommation des ménages (qui génèrent des recettes fiscales indirectes additionnelles), rend les entreprises plus compétitives, et permet de relancer la croissance économique. Cela s’appelle entrer dans un cercle vertueux.
Autre effet collatéral bénéfique : la diminution du coût administratif de recouvrement de l’impôt par les services fiscaux – qui mobilisent aujourd’hui une armada de fonctionnaires –, et l’allègement des contraintes pesant sur les agents économiques – ménages comme entreprises – obligés aujourd’hui d’investir du temps et de l’argent dans l’optimisation fiscale.
 
Une idée qui fait son chemin
Aujourd’hui, ce système a été adopté par une quarantaine de pays, dont la Russie et la plupart des pays d’Europe de l’Est, qui avaient besoin de repartir sur de nouvelles bases après l’enfer soviétique. L’exemple russe est éloquent : après avoir adopté une flat tax à 13 % en 2001, l’État russe a vu ses recettes fiscales augmenter de près de 80 % les trois années suivantes, avant de se stabiliser.
Si elle veut proposer un projet crédible et audacieux d’alternance pour 2017, la droite ne peut faire l’économie d’un débat décomplexé et serein au sujet de l’instauration d’une flat tax. La situation actuelle requiert une remise à plat totale de notre fiscalité ; le redressement de la France est à ce prix.




Annexe 2 :
Quel libéralisme voulons-nous ?52
Souvent décrié en France, le libéralisme reste largement méconnu, tant ses contours sont difficiles à cerner. On peut l’envisager à trois niveaux : philosophique, politique ou économique.
Le libéralisme philosophique postule l’équivalence de tous les choix humains, sans aucune hiérarchie de valeurs. Largement en vogue aujourd’hui, à droite comme à gauche, il ravale la notion de vérité au rang d’une opinion privée et instaure une mentalité relativiste, où chaque option philosophique est dotée d’une égale dignité dès lors qu’elle est librement voulue et ne porte préjudice à personne.
Le libéralisme philosophique procède d’abord d’un échec métaphysique en ce qu’il a renoncé à la possibilité de fonder une entente entre les hommes autour d’une commune recherche de la vérité sur l’homme et la société. Constatant la difficulté de s’unir sur un même fonds commun anthropologique et considérant cette division comme irrémédiable, il institue un modèle de société où chaque option est dotée d’un poids égal de dignité et d’une faculté égale d’expression, l’unique régulateur étant le nombre. C’est ainsi qu’il substitue le consensus démocratique à la vérité philosophique et la dictature de la majorité à la force intrinsèque des idées. Interrogé dans le cadre des débats sur le mariage pour tous, le sénateur Jean-Pierre Michel avait expliqué : « Ce qui est juste, c’est ce que dit la loi. Voilà, c’est tout. Et la loi ne se réfère pas à un ordre naturel. Elle se réfère à un rapport de force à un moment donné. » C’est Créon contre Antigone. Partant du principe qu’il est impossible de cheminer ensemble vers la vérité, le libéralisme philosophique préfère se cantonner à additionner les points de vue, retenant l’option majoritaire, fruit d’âpres consensus qui, en pratique, tendent toujours vers le plus petit dénominateur commun. C’est tout le problème de la démocratie, quand elle est fondée sur cet échec métaphysique.
Ce même principe niveleur de la philosophie libérale s’étend aux particularismes nationaux. Un vrai libéral ne reconnaît en effet aucune loi au-dessus de l’addition arithmétique des suffrages, ni celle tirée de la nature, ni celle léguée par l’histoire. C’est ainsi qu’il n’accordera aucune espèce d’importance à la tradition d’un peuple et à son identité. Pire, il en ignore même la notion, puisqu’il ne conçoit plus la nation comme un héritage à transmettre mais comme la simple photographie passagère de la réalité d’un moment. La France n’aurait donc plus d’identité constitutive héritée de son histoire ; elle ne serait que l’addition des volontés de chaque individu à un moment donné. En perpétuel mouvement, la France serait réduite à n’être que ce perpétuel mouvement, cette fluctuation des volontés pouvant tout décider un jour pour voter son contraire le lendemain. Pouvoir illimité de l’homme qui refuse de se reconnaître héritier d’une histoire pour étendre à l’infini le champ des possibles, dans une hubris qui porte la marque d’une démesure prométhéenne. « Du passé, faisons table rase », chantaient déjà les partisans de l’Internationale communiste. Il faut « faire la France en reconnaissant la richesse des identités multiples », clament aujourd’hui les promoteurs du multiculturalisme, dans un rapport remis au Premier ministre en décembre 2013. Ce double refus de la nature et de l’histoire porte en lui tous les germes possibles de déconstruction, de l’instauration de la GPA à la folie du transhumanisme.
Doit-on pour autant mettre le libéralisme aux oubliettes ? Oui, sur le plan philosophique, non sur le plan politique. En effet, le libéralisme est né du spectacle de la division des hommes au sujet de la vérité (religieuse, philosophique ou politique). Réagissant contre toutes les entreprises visant à enfermer les hommes dans un modèle de société, le libéralisme est arrivé à la conclusion que, pour préserver la liberté de chacun, il fallait ne plus imposer aucun modèle de société, qu’il soit familial, national ou civilisationnel, toute intrusion dans ce domaine étant assimilé à un viol des consciences. Fausse réponse à une vraie question.
Car il est tout à fait possible de ne pas être libéral au niveau de la finalité recherchée – c’est-à-dire de croire en l’existence d’une vérité devant structurer les sociétés –, tout en se reconnaissant libéral quant aux moyens employés pour parvenir à faire triompher cette vérité : refus de la contrainte au service de la vérité, reconnaissance de la liberté de conscience et d’expression de tous, y compris celle de ses adversaires, et définition d’un cadre juridique stable à l’expression de l’opposition politique (liberté de la presse, multipartisme, etc.). C’est même une démarche moralement supérieure car elle croit en la force intrinsèque de la vérité, qui n’a pas besoin de leviers externes pour triompher, conformément au principe établi par la déclaration Dignitatis Humanae du concile Vatican II : « La vérité ne s’impose que par la force de la vérité. »
La grande erreur du libéralisme philosophique consiste donc à avoir fait de la liberté une fin en soi, alors qu’elle n’est qu’un moyen pour parvenir à la connaissance de la vérité, laquelle, à son tour rend libre, si l’on en croit saint Jean53. Confronté à une question qui relève de la praxis politique – comment gérer une société marquée par la diversité des croyances et des convictions ? –, le libéralisme a voulu lui donner une réponse philosophique : la société ne doit donner aucun cadre afin de préserver la liberté de chacun –, oubliant que par ce postulat, c’est l’idée même de vérité que l’on tuait. La liberté, pour quoi faire ? interrogeait prophétiquement Bernanos.
Ayant donc réfuté le libéralisme au plan philosophique pour le ramener au seul niveau où celui-ci est acceptable, c’est-à-dire à celui de l’art politique, reste à examiner la question du libéralisme économique. Faut-il laisser le marché librement fluctuer au gré de l’offre et de la demande, ou bien doit-il être régulé par l’État afin d’être plus juste ? En d’autres termes, le marché est-il efficient par lui-même, grâce à une forme de « main invisible », ou nécessite-t-il l’intervention de l’État ?
Contrairement au domaine des idées (ou de l’être), régi par une hiérarchie des valeurs et guidé par une recherche de la vérité (les idées sont justes ou fausses), le monde économique concerne le domaine de l’avoir. Or, les biens et services sont neutres par nature, la seule hiérarchie qui puisse exister entre eux étant celle de la qualité et du prix. C’est donc le marché qui doit constituer la règle de base régissant les relations économiques car ce n’est que par la libre concurrence que l’on peut obtenir, grâce à une saine émulation, le meilleur rapport qualité/prix. L’histoire récente du XXe siècle a d’ailleurs montré que s’affranchir des lois du marché pouvait conduire les peuples à la famine. Il est donc fondamental que l’économie repose sur la base de l’initiative individuelle et de la responsabilité personnelle qui sont les principaux moteurs de la réussite économique et de l’épanouissement humain.
Cela ne signifie pas, pour autant, qu’il ne faille aucune régulation pour éviter les excès en tout genre : patrons voyous, délocalisations sauvages, harcèlement, exploitation, etc. Dans beaucoup de cas, l’autorégulation suffit : une plus grande transparence financière permettrait de livrer à la vindicte médiatique les patrons s’accordant une retraite chapeau inconsidérée, tandis qu’une diminution des charges pesant sur les entreprises, couplée à une simplification du droit du travail, limiterait tout risque de délocalisation. Dans une économie ouverte sur le monde extérieur, il faut privilégier ce mode d’action, si l’on ne veut pas s’exclure de la compétition mondiale, d’autant qu’une trop grande protection peut se retourner contre ceux que l’on souhaite protéger (cas des CDI si protecteurs que les patrons n’embauchent plus). Toutefois, dans certains cas, une intervention étatique est nécessaire quand des intérêts fondamentaux sont en jeu : la fixation d’un salaire minimum, au nom de la dignité du travailleur ou la sanctuarisation du repos dominical puisqu’il en va de notre civilisation. Mais l’intervention de l’État doit rester subsidiaire et constituer le dernier recours.
Au final, il y a deux manières d’être libéral : celle qui, à l’instar de Jacques Attali ou Daniel Cohn-Bendit, considère le monde entier comme un vaste marché soumis au libre vouloir de chacun, ou bien celle pour qui la recherche de la vérité (au plan philosophique) doit nécessairement être menée sous un régime de liberté (au plan politique) et être accompagnée d’un marché efficacement régulé (au plan économique). Dans la continuité d’Edmund Burke, de François-René de Chateaubriand, d’Alexis de Tocqueville, de Charles de Montalembert, ou plus proches de nous, de Pierre Manent ou encore Chantal Delsol, c’est cette pensée qui guide notre action politique.
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